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Monsieur G. Bula Hoyos
President indpondarr du

Conseil de la FAO

Monsieur le ?r6sjdent,

J'ai l'ionneur de vous transmettre cijoint le rapport cte la
neuvieme session du Comit des piches, qui s'e tenu . Rome du 15

au 22 octobre 1974e

Je vous prie d'agreer, Monsieur le Prsid.ent, l'expression de
ma consici6ration distinguêe,

R, Perez Prieto
Prsidez2t du Comite des pechee
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QUESTIONS SOUMISES A L'ATTENTION DU CONSEIL

QUESTIONS APPELANT UNE DECISION

Eta.bliesement d'organismes des pohee continentales

Le Comite recommande que le Conseil autorise le Directeur gnral à entrer on consulta-.
tion avec les gouvernements de tous lee Etats Membres de la FAO, tant au Proche-Orient, en
Asie et en ctrme-Orient qu'en Amrique latino; et, compte tenu de cas consultations, à
prendre los dispositions n4cessaires on vue d'aoo6lrex' la oration, dans lo cadre de la FAO,
d'organismes rgionaux qui s'occupent des peches continentales. (par. 75 et 76)

I]. estime toutefois qu'il n'est pas justifie à l'heure actuelle d'envisager la creation
d'un Sous-coinit du COFI pour traiter do cette question. (par, i)

Composition du Comit des peches

Le Comite recommande quo le Conseil envisage favorablement l'adoption de rglee plus
souples touchant la composition du Cornit4 et les recommande à la Conf&ence pour adoption,

(par. 79)

B. QUESTIONS SOUMISES POUR INFORMATION

Conference des Nations Unies sur le droit de la mer

Après une longue discussion sur la Confrerioe, le Comite estime qu'il est d'oroa et
dejà manifeste que la FAO et lui-meme auront un r6le essentiel à. jouer dans tout régime
nouveau applicable aux pechos mondiales. Tout en reconnaissant que de notweaux dispositifs
ne sont pas necessaires, &tant donne que les organismes existants tels que les organismes
regionaux pourraient probablement donner suite à toute conclusion d.c la Confrenco doe
Nations Unies sur le droit do la mer, le Comite estime qu'il devrait otre saisi de cette
question lors de Íùtures sessions, lorsque la Confrenoo aura tormìn ses travaux ou lorsque
ces resultate se dessineront plus nettement, En attendant, il prie le Secretariat de pr-
parer un docwnont qui mettrait à. jour et d.veloppera.it, selon les besoins, le rapport rela-
tif aux organismes de r6glementation des peches quo la FAO a soumis au Comite dii fend des
mers en 1972; ce rapport devrait comporter une section sur lee activites pertinentes de la
FAO et du Comjt luj-mmo. (par, 43-48)

iibsmen du Pro ammo de travail de l'Organisation dans le domaine des ohos

Le Comite estime que les principales aotivit6s du Dópariement des ìches dorites dans
le document COFI/74/12 tiennent equitablement compte des diîfronts besoins et int4!rte des
Etats Membres et qu'aucune modification majeure no s'impose pour l'heure; il so dolare g5-
nêralernent satisfait de la place faite aux diverses act tvits. Le Comit! examinera à
nouveau on detail les priorita ou les projets à sa prochaine session. Après avoir mentionn6
quo l'accroissement de la production de poisson constitue le problème fondamental pour la
plupart des pays et aouliga à nouveam l'importance cons id.êrable des questions de formation
et &'enaeigaemont dans toutes lee activite halieutiques da l'Organisation, le Comite invite
la FAO à continuer à. donner la priox'i$ à sos fonctions fond.mentales d'appui, notamment en
ce qui oencorne la collecte, le rassemblement et la diffusion des donnees ei de l'infornation0
Le Comite note que des facteurs nombreux et divers, tels que ]a crise alimentaire mondiale,
].'volution du r4gime des ocane et la hausse des prix dea carburants, risquent d'entra1ner
dans un proche avenir des efforts accrus en matière de pêche. (par. 59.-69)



Djvr &pects du prograuan ort a1em?nt examifls SOuE d'aulres points de l'ordre
ì jours (voir ci-apres)

As ects d l'ama ntdudve1p?rnent des ckie au niveau international

L Comj desire non seuiemen que les tudes sur la situation des ressources halicu-
tiques mondiales lui eQient soutuises chacune de ses sessions annuel1es mais aussi qu'il
soi-t donne oes &udes uns diffusion aussi large que possible; il a fait des suggestions
touohant les modifications ci pourraient tre apportos aux ftttures &iudes.

(par0 lo et ii)

i-,e Oomiti ou1ign à nouvenu ls r6le qu'il pourraìt jouer en discutant les problèmes
d' aiziagernen et de dveloppiaerr qui sont d intrt commun de nombreuses regions., Parmi
ceux--o! :rigurent out l question d la communication des donnees de base, les problèmes
d'vsluation de stocks et 105 mhodos suivies pour le choix et l'applioation les mesures

Ie Comit6 est onvainou qu'il convient de renforcer les aotivits de la FAO
dans ce domaines (par, 14 st 15)

Passant en revue las principaux problèmes des organismes des peches rgioriaux, le
Comité souligne limportanoa croissants des organismes regionaux et la n6oessit de leur
fournir un soutien accru, et invite instamnent la FAO à intensifier son assistance à oes
organismos ainsi qu'à toutes autres aotivits rgionales0 Peuttre faudrait-il apporter
quelques modifications aux statuts ds organismes FAO existants pour que ceux-ci puissent
jouer un r3le plus actif en traitant des problèmes d'amnagernent et de dveloppemont qui
sont lias en-tre eux, e-t le Comite invite le Secr-tariat de la FAO à soumettre à sa prochaine
session des suggestions touchant la modification des statuts et delacomposi-tion actuelle du
Comite des pohes pour l'Atlantique Centre-Est de manière à accrotre ses pouvoirs et à
1argir sa composition Le Comite invite galement la FAO à examiner la possibilite
d'acclrer la procedure d'amendement dea statuts dea organismes de la FAO et de creer de
nouveaux organismes si ncessaire0 (par, 19, 21 st 78)

Examìnant les avis scientifiques qu'il convient do fournir aux organismes regionaux,
le Comite souligne à nouveau limportarioe de communiquer des donnees en temps opportun
ainsi que la ncessjt de resoudre certains problèmes scientifiques0 Les avis scientifi-
ques ne seront toutefois utiles que s'il en rsul-te une meilleure planification. un deve-
loppement plus efficace dea pohes et la mise en oeuvre de mesures d'amenagement mieux
appropriees et plus oppor-tunes0 Le Comite insiste egalement our l'importance de l'ensei-
gnemerrt dans dea domaines tels que le rassemblement des donn4es, l'evaluation des stocks
et les m&thodes ' annagement, et il invite instamment la FAO à d.velopper sos acti.vit4s
en la mn-tière0 (paro 22 à 24)

En ce qui concerne la protection dea ressources bio-aquatiques et dea peches contro
la pollution, le Comité estime que la FAO devrai-t continuor à jouer un r6le majeur dans
les domaines concernant la. pro-tac-tien des ressources bio-aquatiques et de leur environ-
noment0 Pouiefois il conviendrait d'vi-ter tout double emploi entre organisations dea
Nations Unies, (par0 25 à 31)

Petites pcheriei

Le Comi-t ritère les proccupations que lui inspire, dans les pays en voie de d&v-elop-
peinent, la leniour du progrès économique et social dans le secteur des petites pcheriee.
Après avoir formula plusieurs suggestions sur la manière d.' aborder ce problème complexe, il
approuve la dmarohe proposee dans le dooument co1ir/74/90 (par0 32 à 42)

Dixième session du Comit des chs

La date de la prochaine session a &t fixo provisoirement pour le mois de juin 1975e
Le Comite remercie le Gouvernement brsjljon de son invitation à tenir cette session au
Brasil, et invite lo Directeur gnral à consul-ter oc Gouvernement touchant la possibilite
d'accepter son invita-tion tant du point d.c vue financier que technique0
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quo pcsibleo9 iie le Com.tc notot quil exieto un intervoLlo do ems onte J. prpr.
tion d oes Locuento et ses sion , demande que tout ree teient totchexi ue volutiou

eignffictive dont on pzendit connioeno dn oe into vlie, soit indique ds un

adslnd.um ux Jtudee eusmeñtiounes

11 Le Ooi4t noie qe l'tud it' eoi.unise ¿L la tx'oisirno Confronce cloe ation Unies

sur le droit d la xser pour son informatiori I]. conviendrait denvisacr s 'l seriit oou

haitabie d.c donner t ces tudee une diion auei iare quo possible compte tmu de leur
impoztnce gnrale Le Comit' a exaeiin cjiveree mod:Lfiotions cui pourraient te apportes

aux ftux'es ftude I]. s ajirait notamment dee suivantes modifioatiou du forsat; ameliora.-

tion des oiifÎec ooannuniqus touchant le rendement potentiel , le cue oant en indiquant

uno LflC d'estiJ3iations indication de la verjabilit4 des captures imputable â des fluo-

tuations naturellee ; atteuion accrue L iJard de ressouroe non cleesiques meilleures
estimations de reesouroos peu ozoloi-ee; le Qomit envisage Íavorabloent l'inclusion de
seotiooe lee pohee ooniinentsles Le 3omit estime on outre quil serait utile d' inolure

dalz3oes tudee, en sue des donns sur lee re8source des renseignements supplinenta1ree
eur les sepeots &onomiques et Bociaux des pC1es e1ogiee L ceux qui tïgureìrt dane lee
profile de la peche pv pays de la FAOI

12 Le Comite note que lee cptw'es mondiales ont diminuí eubetntisllem?nt en 1972, par
suite de i ' erfdrement de prie es ' anchoveta du Prou maie que , & psrt i ' wchoveta, lee
captures ont con-tthu . augmenter rgulirement Le Comite a accueilli favorablement lec
renseignements coinmuniqu6s par la dl4ation pdruvienne selon lesquels gre â l'adoption
de mesuree de coritrle rigoureuee sur les captures , lee stocks d'anoboie ont mniteet des

signes de redressement; cependant, s'il exte encore des possibilits aunenter les
aptureB prcLeves sur un certain nombre de stocks, le nombre des stocks sous-exploitas ou

non exploites des typ de poissons les plus conmruns va en diminuant0 tzit dorin qu'une
proporton croissante doe prises mondiales provient de stocks de plus en plus fortement
expioits, il est evident que les resultats des peches alimentos par cee etoo1 dpendront
de l'existence de prog'ammoe d nmen't adcquats 1i outre on eepre que des pcherioe
se developperont en tirant parti des ressources moins claEFiiqueS0

13 Ls Comite note quo l7une des prinoipLes causes d'i u11eance de l7ees portent
sur i'tat des stocks est le wnque de donnes valalet3, Il note en outre que ie resporis-.
bilit primordiale de fournir lee donnEes nceseairea une surveillanoc adqu2te doe stocks
de poissons incombe aux peys qui pratiquent la pche0 Il importe taue chacun deu pars qui
par'Vioipent (t l'exploitation d'une ressource s'engage fournir tout io moins lee donnJes
d. base concernant lee captures,) Une telle prooduro serait fao.lite s. la FAO poirtrit
tracer des iìgne cte conduite pour la collecte, le rassemblement et le traitement doe statis
tiques des peches et des donnee qui e y rapportent1, et ei cile pouvait gaieient flaborer
progreseiveiuent1, au titre de ese ser'ioes aux pays membres , un syotme U&pr-bemental plus
jn d donndes holioutiques

14 Le Comit ouligi uouve le r6le quil porraft Jouer e diouter 1e pbl&me:
d fla3Weflt e- th3 dveloppemøn qui vont L' 1nt oonnui do uorewo icrn; Poini
ceux-ci figu'ezrt outx'e la question de la couummication d dozme de los pobl1nJdvaltion de etook et les tho suivio pour le choix et iappiioaton dcs eue
d'mnagemont. On a soulin lTintrt que prentent deB disp iis tcmux ou ror
ïaticnux eusoeptibleB cje x'antfr quo lee inesrn'ee ame 'e soroì oovible-.

pOO? po11rr%ien'L Jtre plus ileien applîquiee e
epectEs ei i 'industrie de la pohe et 1e poheur 6taiont plus cooieniE doe ob:)eotiÍ
visas et dei avt; qui peuvent en dcouior lcn erue

15 Le Cowit5 est convaincu qu'il convient do renforcer les activites ci la IAC) dxL co
domaine. L'on devra porter l'accent sur la formation et la inico au point do sevioos natio
nac efficaces notamment on o qui concerne la coflecte' et le traitement doe donriiee9 i 'va
luation stocks et lee thodoe d'eie ment0 L'aide du P1TJD et des institutions bilat
ralee poir l'organisation do cours d formation (t oes disoipinos a accueillie iavorable-
ment, st l'on a rzotd qu'il eat question d'tabïir un centre d formation rtgional coneaor
aux statistiques halieutiques en .mrque latine. Il serait souhaitable de mettre cur pied



trateurs et linustrie.,

roblznes im ortants concernant les or

liorer io dialogue entre les chorcheurs, i

onaux cies .ches

16 Le Comit prend note cies informations / sur los progress raiiss par les organismos
regionaux des pohe ainsi que cies problêmes auxquels coz organismes doivent faire face. Il
note galemont que des vuements importants se sont produits depuis la priparation des
documents.. n particulier, le Cosiit so ±'lioite cies nouveaux pouvoirs dont est investie
la Conmiasion des .'cherios de l'Atlantique Nord.-Et en matiêre de contr8le de l'inteneiti
de la peche ou des quarrtitds capturos dens l'Atlantique Nord.-Eat, ainsi que de la crat1or,
de la Coxnission internationale cies poherieo de la mer Baltiquo, Pour le Pacifique Nord,
la Commission internationale des pêcheries du Pacifique Nord a galeinent td en wsure
d'examiner dea problêmes plus g&iraux portent sur plusieurs espêces au niveau scientifique;
on a toutefois fait rem 'uer que cies problêmos continuent & so poser du fait quo tous les
pays in-tdressds ne sont pas reproent4a.

17 Le Jomit a examine dane quelle mesure les orj-nismes des peches r4ceminent ors sont
appo1s s'occuper de problemes nouveaux0 Il estime qu'en matiere de sones marines l'on
devrait surseoir t Pexamen de ces besoins en attendant la cl8ture dea travaux de la Conf-
renco des 1ations Unies sur lo droit de la mer0

18 Pour ce qui est cies eaux intrieurea, la suite de iheureuse crtation par la FAO du
Comìtd cies peches continentalos pour PAfrique, on a jugs qil conviendrait d'oivisagor la
cration cPorgariismes analogues de la FAO pour l'Ajwrique latine et pour l'Asie. 1 Comit'

a doicl doxaiiner 8. nouveau oes suggestions dans lo cadre du point IO de l'ordre du jour,

19 Peut-6trc íautil apporter quelques modifications aux statuti des organismos FAO exis-
tants pour que cee ogsnismee puissent jouer un r6le plus actif en traitant cies problm3s
d'anagernent et de dvsloppement qui sont lids en-tre eux.. Le Ooniit note avec satisfaction
que le Qonoîi -c.l des pohes pour la !IditerrRne d'ores et dj pris doe mesures

cette !i.n ei. que le Conseil Indo-pacifique des p.ìcIìes o:aminera cette question L ea pro- -

chame eeeeiou La FAO a (tc .nvite oxniner la poaeibilit d'aoolrer la procduro
des statuts de ses organismes et de crer de ñouiÑaux organismes s-1 naces-

20 Plusieurs dlgations ont note qu'il serait judicieux de preparer uno etude d'ensemble
sur les 'ioz pes3es des oi'nismes halioutiquoi, oo1pie enu de leur structure et
de euis Gteee de -avil; uric telle tud d'ensemble pourrait contribuer d dtorminer
la structure do uoteowx oraniams ei lea modifìoation ¿1 apporor ventuellemerit 8. ceux
qui o:dstcyrb0 Iilo )ourra:t utie1il?11i inclure i 'tudc doe techniques d'asnment qui
pourraient d'aîlleurs aseci faire l'objet d'une tude distincte.. Le Comite a nota que la
FAO a cÙj8. prie des mesures pour examiner l'effioaoit4 des eures d'e usgement prises 8.
l'gard des lace..

21 Le Comit souligne l'inportanoe croissante do organismes rdgionaux et la ncessit de
].eur foui'Tth un soutien accru et invite instsmment la FAO t intensifier son assistance ces
organiamee ainsi qu'a toutes autres activi-e rigionales.. Le Ccmitd estime notamment que
l'l'men- "p&ches" devrait ¿tre x-enforc dans les bureaux x4gionaux de la FAO, et note quo le
posts vacant de fonctionnaire principal des pcbes sera rapidement pourvu au Bureau rdgional
pour l'Afrique.. Il se flicite dc l'appui quo le PMJI) et les institutions bilatralos ap-
portent de plus en plus aux projets rgionaux don-t le nombre croissant entraThe un flargis-.-
sement du soutien fourni aux activit4s rtgionalos,

22 Le Comitt a exanzin les divers stades du rassemblement donnrSes et do l'analyse
scientifique noossaires & l'laboration des avio soiontifiques et se f4lieite de Pintares-
sante 5tude qu'un groupe de travail du CCRITh a ra1is sur la question 4J. Ori a releve la

J COFI/74/6, coFI/74/7

4J Comitd consultatif de la recherche sur leo ressources de la mer, GOFI/74/Inf..1O

adininis-ci cours ou des íthiaires afin d Lt

b) Quel es



diopriS existant entro le oot.t pï-Qi'u pour l'une dea 1iches essentielles des organismes
- le tritoien doe clonnos rgionuiee de base - et 3. 'appui dont cette tache peut

ofi?ootivecient bncficior u titre du pro ammo ordinaire de la FAO; la FAO a 5t iriatam-

uont invitJe D. tudier la possibilit d'un recours â d'autres sources de financement0 ti
¿ 3tc do nouvo.0 souligna qu'il importait de communiquer en temps opportun de meilleures
dc<3oo, mala il a óalement not4 qu'il conviendrait do rou* do nombreux problemes
ooicnitifiqueo iaportcnte, tels le rapport existant entre l'abondance du stock adulto et le

do jeunes produIts, ou encore l'interaction entra diffth'ontes eepoee de poissons0

Otri a toutefois fait ressortir quo la communication de donnees et leur analyse scientifique
u ooutituent qu'un moyen de parvenir â une meilleure utilisation cies ressources, et que
1'c.alioration des donnes e-t de l'analyse ne se rvlerait utile que s'il en rsultait
n-A3 txiuieure planification, -un dveloppeuieni plus efficace des pohes ainsi que la mise en

uvro et le oontrie do l'application cies mesures d'smnament plus approprlee et plus
oppor$unes, Il ne s"ag-it pas seulement de limiter les captures ou l'intensit de la pche0
Il. a tC fait remaquor qu'il pourrait otre extrmement efficace d'adopter dea methodes de
poI10 plus e4ioctives ou encore de choisir avec circonspection l'epoque et le lieu de la.
pocho pour r6duirs les captures ucases oires dans les poheries qui exploitent d'autres es-
p1oes et pour aisnagor les pOoheries plurIepoifiques9

23 Ii a soulin qu'il importerait que tous lee pss pati.oipassent pleinement d
chaque stade du rsembloment des donnes et de leur analyse scïeuîfictue1 ainsi qu'au choix
et . la mise en oeuvre d.os mesures dmment, Il faut en particulier que chaque pays
p iciparit , uno poherie dispose doe moyens nceesairee pour interpréter les rsultats
scientifiques, ainsi quo pour d-trminsr les mesures qu'il convient de prenth'e, compte temi
de see intrts nationaux, sociaux et conomiqiies Lorsque, comme c'est io cas pour la plu-
part, cies oruriismes de la FAO, une majorit d'Etat Membres proviennent du ieonde en dvelop-
poment, la FAO a une rospo sbilit partiouliro quand A l'appui apporter A oes activits,
et le Comité se flîite du sout.ou technique que la FAO fournit tan-t aux org lemas qui
en emanent qu't d'autres, tels que la Coiesion internationale pour la conservation dea
thonids do l'AtlanticjueQ

24 Le Comit a digalement insistJ sur l'importance tie lsnseignement dens des (omatnes
eomm3 le rassemblement des donn2o , i '5valuation des stocks et les rtliodes d'mmont,
et il invite instamment la FAO dtvelopper see aotivits en la inati4r-s ola prduLant des
manuela et cies directives, en organisant des cours de formation et cies sminairos et en
entreprenant toutes autres tehee pertinentes0

o)

Johes cent ra la poi hr i on

25 Le Comitc a lcnunïent examiné lee probîmes de la pollution et a pris connaissanceclos rapporte d'autres oranisattons intreaaos par le probltne0 Le Comlt rdaffirme que
th protection des ressources vivantes contre une pollution croissante constitue un problêmeimportant qui ntresse lee pays tant davelopps qu'en clveioppement. Par suite, il
note avec satisfaction que la FAO a progressivement augment8 see activits dans ce domaine0

26 Le Comite a not6 que la FAO a joue et devrait continuer jouer un rOle important en
uttiurit l'attention do l'opinion publique mondiale sur le probl)mo de la. pollution de
l'onviormoaani. aquatlqv , surtout par la diffitj:Ln do clornes relativos au dan.er 4ventuei
clx oiltwnto pour l ourooa Iuilioutiqiioc cr xu îa lerma-bien dìs les pays en voie
do dcvoloppomont do sp& ..ulistes on mesure ci' ffrontoi 3 probleme

27 Le C .it estime quo la FAO doit oonti.nuer assumer le r6le principal en tout ce qui
la protection clos o trees aquatiques ivantos et lee aspects connexes de i 'envi-

t,nnor,nt0 Tout double emploi par lee diffrorrtes ornisatjons au se±n doe Nations Uniesdoit tìx v1t La FAO pourrait y contrIbuer en orientant jijj rea dOS domainesqui oifl de eon ao e't ot. ilie pout jouer un rOle past lirmnt utile lîeeant auxut'ae ortiatior lee activitJe qu'elles peuvent accomplir lu otion des int



28 EL a reconnu qu9il cet essentiel de ¿tito..-nthier 1cat de in pollution des eaux ei;
s incidences sur lee ressources biologiques e.t lee phau y compris i aquicilture
le cad-re da i inagement et du dveloppoment des pcie cut pou lau me:: pour les

eaux intErieures, Il iniporte aussi que lee intfrs doe pcs ent pic;;s ou qu9 ils

soient haznioniss avec lee utileatione conoi.rrontielles du iiiieu aq.tiqt Dane certaines

gionc il y a lieu dtablir un di ostic gnth"al de 1Íut de la pollu1on ei; de see

effets sur les ressources irivantes Des i;udee iogues cellos qiì ont dt ralises par
le Oonseil gnrai des pohes pour la diren2b mblent appopri dens de ols cau

Il pourrait galemoni se rvler nceseaire d'e i!3v certaInes phauc par;:.cuii\Jc de

la pollution par exompls celles euli;ani de .:»diicnoeE nut :Y .insI que 1cc a1trin-.

tions du niulicu affectent lee ressoureau rantc

29 Inforin qu i2heure actuelle pluzietu': proje coni; fivano& pa. e

Nations Unies pour lEnvironneft1ent le (o t . J O

niesure possible niobilicev ctau fonds doigin e?ieure; aIusi,

la FAO par lff cc sudo poue 1 vo!ocitcuu i L 1I

ou encore pour la o:dation de labor oas 'n'x ;

paye en dvsloppeiesnt es L benvcuo t.is lv onu cto uc
sont dclares favorables la OrutO12 du preiiur labo to do c

30 Ccniit 'a1t sienne une
la FAO sur la pollution dcJ-1, cauznt;
ei les poIìes

3i Le Comî rend hornrìsge au r3le quo les :.ioO ouva: do la FM)
jouent dens la lutte oont a poliuto?] . ;: h: o tVF1 uutiqu3 o-
an pr4arant lee bases scirifiques duno :íoc oc; u' Le: 000u' ruspec
tifs Il souiae quo iune des foc aoc';;ct : PM) oïible ei; d
diffuser des rc- eiicnts our le i)c !m Lm Ls pour
prvenìr la pollutiot oi ossurea' ::'i ui lr:t ;i 'Jtud cur
Ptttai de la oontauîn.on doe r sourcs ci; do rou' L; : u-.tjt L:c
â lavenir dens le omuions p iod2&noc' do la -o uir
?hTITES PEOH1!RI

32 Le Ooniit insiste eu. le r6ie iopor u
pecheries des paye en d oppsìient ruais
nires constituent une nourco d alimente prot qeo ;'c
emplois une main'd2ouuwo i orcn;e ci ïe (ic:;

n : r c o:: n 'cooc i;echniquo do
'o biologiques

lui inspire la lenteur du ')O(,T3 eou; :''
de dvoloppement., 1jii-Ç ìoibrc dci eu' ç 1ou
p&heries les personnes wgagcs cr.rm cc typo d c;ivd c:
vivre, â quelques oepmions uros d.:o dec ti-& ie
dignite hwnaine L ociplouz' du. pbVJ cot c1.lc cu urc oía
pement devrait donner lí pricr. ab:olue : : ohodu Coo
valoriser ces poheries ci; dimputer les fonds noose iron poo.' le
oonorets Le Comitr reoonnat nleiomoni; la cû,neirrici c)n; o:
nologique at sciez quo no pourz'u ae CtrT l. ocu).
de mesures oor «ç i iC 1 opolitiques qui pin en ur: -

34 Lee modifioatko'me p)O,liue' Uo --m: 7'' cn-n.: nCtraduiront vur des oib;c c. o:ì,ie .ieL
rapporte le Comit noc qu?il :imcrtc de o iç:n lo
raient se trouver an ea: .o-lon ::oco onr doue o :7.

que la dlritetien do ;oìeo n o

nTasmc de
toute la

::noe fous'nie
Co formation

Ca lee
wîouta10 se
ctto rêgion,

; non :euo.on Cc;ûo loo
indue tri n.2. Jo Jo: der

ç,.'.:'-5ry Ces
..:ro loo .: eJo.p.::.niov3.z quo

-, .........n los pi:; on voie
c:' li;at des petites

Ica o.n c-zç:'i; 3
w nauii ;in o io la

(7 oo u dzotou.-
qui pormo ;nuiout de
Leo en cou' ro de projets

:uquoi. un iopuL tech-
L'dra c"usi vin oeniblo

;ots

¿te la juridIction naIonale se
joe' is petit pcheurQ Sru ce

ceour don-b :1cc lut C:ets pou-ot': .i0 ç;rcuLjft tels

33 Le, haues des oolte due navires Cu corburant doe ens ¿ et antre quipoLsnt
ne fait mniu cuVaccentner l-a n5ceesii; uy;,c do se :7: OUO Ce eeoí;eur de 'la
petite pcIe0



35 Le Comite souligne quil incombe aux gouvernements de favoriser le dveloppoment de
ce ectcur qui a souffert de rester on dehors des programmes d'ensemble pour le develop-
peinent oonomique et social. Les gouvernements devraient mettre en place des dispositifs
ainietratîf et organisationnels approprias, au niveau de la planification comme celui
de lxoution, en vue d'une approche tntgrde la mise on valeur des poites pcheHes
dans le cadre du diveloppement rural. I]. a gn4raloment admis que lefficacit4 cies pro-
grammes d'aiesistanoe mu1tjlatrale, bjlatrale ou autres formes d'assistance technique dans
co secteur tait largement fonction de l'existence ou de la oration d'organes locaux et
do structures institutionnelles propres à assurer le transfert des connaissances spoialises
et garantir la poursuite du travail pour le ddveloppement une fois l'assistance parvenue
. son terme, Le Comite souligne que cies ameliorations technolo'giues1, mame minimes, pour-

ront concourir grandement à accrottre la production.

36 Le Ooinit prend note avec satisfaction de la nouvelle importance donnee par la ?AO
aux petites ches et il adopte unanimement la dmarohe propoee /, et lo "Projet pr4para-
toire desti.nc au dveloppoment cies p&ohes de petite cbelle en Asic occidentale et en Asie
niridionale" /. La plupart des dlgations so sont d4clar4es favorables à la miso en
oeuvre du programme au niveau regional puisque dans lee pays d'une m&me rg1,on so renoon-.
trent beaucoup de conditions et problèmes commun, n les prenant on considdration, on
acolrerait la doouverte de solutions qui devraient otre ad.opt4as aux besoins particuliers
des pays et rgions 1lles devraient conduire à des o$rations-pilotes et à cies projets-
types effet rnul-tiplicateur d'un bout à l'autre des pays et regions et amêneraient progres-
sjveIilEflTt à cies concepts globaux et doe mesures globales d'orientation pour le developpement
des petites pchories Le Comite demande instamment que dea projets analogues soient pro...
posds pour d'autres rg1ons et soua-rdgions.

37 .
lie Oomit souligne qu'il importe de faire constamment le point cies rsultats donnes

par les projets at il insiste sur le rrne de la FAO dans la collecte et l'anal'se cies donnees

pertinentes Il relave loment que, dans l'evaluation d.c l'action pour le dveloppornent
cl; cies projets d'investissement dane ce secteur, il est noessaire d'utiliser cies cx'itres.
propr;s non seulement t permettre la mesure do la rentabilit oonomique, mais aussi à
vnti qu'il soit pleinement tenu compte des avant s sociaux et de la contribution
uIe au clveloppement cies zones rurales et e8tires Le Comit prie instamment les

th3iiimtions d.c financement de retenir des oritêres tenant compte du 'rendement social"0
Une iinpoi'tante participation du siIge de la I"AO, faisant appal aux comptenoes accessibles

:L'.,itrjour ocrflo l'ext4rieur du Ipartement cies peches, sera indispensable0 Il faut
que le iXparement ait assez d ressources pour titre en mesure de r4ponctre avec rapidit et
facilt d'adaptation aux demandes d'assistance, On a fait ressortir que cette participa-
tion do la FAO tait ncessaire ds lo premier stade de la planification.

38 Le Comite appuie fermement dos propositions tendant & 1 organisation do sthninaires
<Jionaux pour examiner tous les aspects du dveloppement des petites peches, compte tenu
do 1'exprienco acquise dans des cas individuels, Les matdrlaux que ces sminaires permet-
trier de reouoillir revtiraierit un extreme nttht en vus d'une analyse de la question
i. une Confrence technique internationale qui a 4t proposde e-t considre come un prolon-.
goment possible0 L'Ind.e a proposa d'accueillir celle-ci et son offre a ftE PocUs avec
satisfaction. A ce propos, le Comite noie que le Tropical Products Institute tinstitut des
produits tropicaux) du Royaume-Uni a l'intention de convoquer, en 1976, une reunion sur les
problûme rencontres dans les petites Øcheries aux stades posterieurs & la roolte, qui
pouri-cit estro 000rdonne avec ces aot1vits de la FAO, Il a gaiement 4t renseigne sur le
seminaire régional United States Agency for International Development our les petites
poheries, qui doit se tenir en Mirique centrale en 1975, ainsi que sur los possibilites
d'attribution de bourses d'tftudos pour l'assistance aux cours cuz' les coopfratives de peche
organisas chaque anne par la Japan Overseas Cooperation Agency (Agence japonaise pour la
cooperation outre-mer)0

39 Plusieurs dlgus dont les pays ont re'u d.es sources d'aide bilaterale ou multila-t-
ralo uno assistance technique pow' le developpement cies petites piohes ont exprimé leur
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gratitude. On a fait ftat d'un certain nombre do pro jets fructueux, par exemple au

en ud, en Indonds le , au Sn 1 , au Sri Lanka et on Uruguay qui pourraient otre prie pow'
mod8les par d'autres pays. Si certains d'entre eux ont eu un retentissement au-dolA de la
zone qu'ils concernaient, on est gdndralemerit convenu quo lea aucca obtenus dans dea osa
isolds n'taient pas suffisants et que dea efforts doivent 8-tre ddployds & beaucoup plus
grande schelle pour raoudre convenablement le probl8me dans le mondo entier, Le Comi e.

dono au panticuliremont gz4 A divers dldguds d-e pays donateurs et an Reprdsentant du PNUD
qui ont indiqud qu'ils dtai.ent disposd ft donner la pniox'itd aux projets d'assistance dans
ce domaine. be Reprentant du PNUD a fait savoir que la proposition d projet pour lIie
occidentale et mdnid.ionale a regni l'appui prdliminairo d-e son organisme quo das projets des-

tinda A diversos autres r4gione, comme par exemple le Pacifique Sud, l'Afrique (eaux ints.-
rieures) et l'Amcnique latine, sont A l'examen et que le PNUD examine en ce moment la pos-
aibilitd de financer un projet international sur le ddveloppemerrt des petites p6cherlos0
On a pris note quo la Banque mondiale ponte un intdr8t croissant an cidveloppesiont rurul
intdgrd et le Comi-b exprime l'espoir que le dveloppoment des patitos p8ches constituera
ini dldmen-t important d.c ce programme.

40 Dans son examen de divers aspects isol4s de la petite peche, le Comite a mia en relief
le oaractre interdisciplinaire dea besoins en mat1re d'assistance0 Aux perfectionnements
appends aux bateaux, engins, opdrations de transformation, de stockage, de transport, de
distribution, et & i' lioration de l'offre de crddit doivent s'ajouter dea ddveloppements
sociaux o-t communautaires, tels que services sanitaires et dcolea. Le Comitd souligne
l'importance de l'enseignement e-t de la formation dans toua les efforts entrepris et fait
ressortir que la FAO devrait insister sur la formation du personnel affeotd aux potem-clds
qui formera son tour ceux qui. se livrent a la pobe ei aux activi'tds connexes, asuurant
ainsi un effet multiplicateur. Le Comil4 a dgalemerrt mise i 'accent sur los oiròonstsnses
critiques dans lesquelles la plupart des petits pcbours doivent ooiumercîaliser leurs prises;
on a estirnd qu'en orant dea coopdratives de poheurs bien ongariledes, on ferait un grand
pas dans I.e sens do l'annihilation dea intermddiairee et de l'aindlioration du revenu du
producteur0 La formation la gestion dea entreprises est dleinnt un facteur important
de rdussite o le dveloppement des 000pdrativea do.pcheurs. Le Comitd a Sgalsinent aig.
nald lea poibili-tJs de ddveloppemont dea petites pechee offert par les projeta agricoles
ruraux,

41 A propos de la Confdrence mondiale de 1' alimentation organiade par les Nations Unies,
qui doit as tenir A Ro en novembre 1974, le Comite demande instlfent qu'en cette impon-.
tante circonstance, la contribution apporte par le secteur de la petite peche et par celui
des peches en gdnral soit ex ne avec l'attention convenable0

42 On a auggr que la question dea petites pohas figure r uliOremen-t 8, l'ordre du join'
de runioris du Comité dea pohee, qui pourrait ainsi faire le point des pro s aecoriîpl:Ls

dazìs os d.omaine

COOPERATION DANS LEDO1AI!E_DJS PECB AU SEIN DBZ TATI0E TJ1IF

a) Confdrence des Nations Unies sur le droit de la mer

43 Ii Comii; a ex iu oc point compte tenu des documents COYr/74/10 at C0FI/74/Luf4,
1nf05 ei; Inf12 Il fdlioits le Seortariat de l'utilit at de ].'objectiviU des roricignci
monts qu'il lui a fournis, en particulier au sujet des d6claratio et da propositious or-
IUU1(ØB d:: le domaine dea pobes L la session de Caracas (20 juin 28 aoßt '1974) do is
troiaima Confcronce dca atîoris Unies sur I.e droit de la mex' Il exprimo gclemoni; s
gratitude au Dpari;omont des pohea qui a pr ent4 la Confdrence dea documento teohniues
d'une hauto qualitd ei; d'une grande impartialitd, at il formule l'espoir quo cette pari;ic
pation aux travaux de la Oonfrence se poursuivra,

44 Bien que l'issue de la Confrenoe ne soit p encore connue, lo Comit6 estime quil
est cl'oree st djâ manifeste que la FAO at lut-meme auront vraisemblablement un z431e ooaen
-biel jouer dans tout regime nouveau applicable aux pecherios mondiales. A ce propos, on
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du fond des mer'e en 1972 et qui compoíterait egalement ur section onern'u lcz autiirtLa
pertinentes de la FAO at ¿Lu CoatW lui...mine Le r'appc .. .t notsoiient porti su,. la
structure et lee fonctions de organismes rionaux et 4Ionaux existants qui s
pent de i aiecnaement et du cIvalopp'snt des rese ources h. lioutiques ds , en

sant lee aotivits et lee prorTesmies r(oents de ces ormnIuiesQ La prsoutation du pport
se limiterait aux fatts l?exoiusion do tout jugiieut d valour cur les ralieaoa de
oes organismes Des o:pets pourraient aider le Secriea'îst dans sa tlohe Le rapport
dovrait tve mie l tiipoition tie la Confrenoe des Nat:.on3 Unies sur le droit de la cer

ea troisiOsn session9 qui c2oi se tenir t Genio du jr mare au 10 ruai 1975e devi'ait

trs soumis peur e:un la dixi&se session du Comii

48 Certaines estiment q1rau stade otuei il eweit ume.tw'ú c)e faire &s
projections ou des procs or concernent le rUlo futur' dc la cia ses oruisuie os

pohes et du Comiti lu. la suitc de ia conclusion ou das conclusions îrIiaoa
de la Oonfr'once sur e drct de la morQ Toirto1oj.e9 daucres ol ,ù erhmsni,
l'absence dune dscruaeion9 au oin du oueomi5, sur )e ca cu cudilos t ìtuellee
du Comit luimmo9 de la FAO dss son ensemble st de ses organes ubidiaires. Yo iie de
oes organisations pouait Gtre ooinpvomls Toirt en reconnaissant que de nouveaux anLsmes
ne seraient pas noessairement requis oar les organismes existants y compris le organisims
rgiQnaux9 seraient sans doute en mesure tic toni' compte cies conclusions vntuellac de la
Conl'erence sur io droit de la mer, le Oomit est convenu qu9il doit itre síai de cette qu
tien lora de futures sessions lorsque la Oonfr'ence aura ter'rnin ces travaux ou lorsque see
r'sultats se dessineront plus olaIreint0

b) j11o; or' lestions d 42LUn1!s V
49 Le Comit a 4t i foie des prore raliss pal' Putiliaiion de la COI ooine diupoi
tif servent . faire laco aux besoins cies or' nications qui purticiperrt au OflO denia le
dosiaine des sciences marines9 y compris les aspects halieutiques p 'tinents et du ou5 ri
que lui fournissent ces or'anisations Le Comite note a'.roo atisfçotjon que i ftrot ,cÇL
laboration nouee entre la T"AO et la COI a connu un nouveau Wveloppewnt 1 l'avath: o
cies deux orinismec, notaissent en ce qui concerne lee tudcs irrcrnationalee en ccwa Len
a soul1gn l'iurportance de maintenir une troite collaboration lore de oes ftuds i peL
sant qu'il faudrait viter de lee prolo r su.'.delâ de leur periode fructucuso,

50 Le Comite prend acte d9uiae do1aratiori du P sident de la OOI qui a accueillI f ora
ble nt le collaboration troIte et cor tuotive ctablie depuis un certain nombre n5cc
ntre la FAO et la Corniseion

51 Le ComiW prend not ffioui avquel]ee so heurte rieouion certaines dec

tudee internationales en cc i le CICM o 19CMV principl « faute dune
participation suffis ente cies pyc ini

COI C. i ion oeanoaiiique i3'Ou

CIFRO Increoretariats cies scientifiques ce rapportant .t

2ooano'aphie

CICAR Ilocherches i c i. dans li. CaraThea et les rîcns adjacentes

ECM ltud la
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52 Le Comit a info ar le President de la OI qu'en raison de di euits
le. Comi;sion envsago ariousemont de rorganiser ses tudes iirornationales en ooiruun et eo

groupos do coordination a.lni qitu sos eoiùitds de travail, ot que pondont oette rovanisation
la participation cies instItutIons et cies organismes r6gionaux doe Natiot UnIes aux progrnmos
de la COI fera l'objet d'uno rdvaluation0 La question sera examinee lors do la prochaine ses-
ajon du Conae1 exoutif d.c la COI et le Praidont espero que la FAO sera repr4sente au plus
haut niveau voulu,

53 Le Comit note les nouvoaux prors accomplis par la planification et Pappflcation du
SNISO, soulignant une foie do plus la oessìt pour la FAO de faire on sorte quil soit tenu
compte des aspects halieutiques Lo Comit a galement rappele ses reoomnandations an'trieures
concernant le programme, Le x'oprsentant do la COI s'eat tholar& favorable â la participation
sans r4serve de la FAO au SMISO, maje a fait remarquer qutil existe quelques difficults de
proo'Sdure on ce qui concerns le smtme COI/O1%5L

54 Le Oomit a (5t informe cies recents progres a000rnplic dans la realisation d.c projets
FAO finanoe par lo PMJD. A propos du projet concernant la surveillance continue cies effets
de l'environnement sur les ressources halieutiques marines du monde entier, qui constitue un
tlmen-t de l'cvaluation mondiale FAO cies programmes cons rs aux ressources halieutiques, le
Comit prend note avec satisfaction du niveau de l'assistance financiero fournie par le PN(J1)
et exprime l'espoir quo cette aide se poursuivra.

55 Plusieurs ddt:jons ont sou1ign la nceseit d'eviter tout double emploi entre lee
aotivits halieutiques des institutions doe Nations Unies, et notamment le P1U, et ont
propoed quo, pour garantir le r6lo de premier plan de la FAO dans l'etude des ressources bio-.
logiques des oceans et de leur environnement, les dl4gatioriis participant aux reunions dvawtres
institutions des Natio& Unies soient convenablement mises au courant ds capaoits prcisee
de la FAOQ

56 Lo Comite a t informs du concours apporte â 1 'ECOSOC par la FAO d s divers domaines
scientifiques et technologiques concernant los pohos, Il estime que, pour traitor los s.s-
psots halieutiques, le mieux consiste â s 'en occuper dans le cadre cies aotivlts 1ìes au
dveloppement dea peches et non â les tudier ti une vaste rnue de problmes scientifiques
et technologiques0

57 Le Coiuitd note avec acvisfaotion quo le BTpartesiont continuo coilaboror avec 1'OI.ICI
â l'tudo ds importantes questions de le. acurjtt dea qwipegs et dos ue'rìrs d pCoho, et
ii reconmande que l'OICI publie sans tarder le. Partie B du Recuoa! do 3'les de scurtc
pour les p8oheur et les navires de $che (Dispositions â privoir ou atWro do OUri at
cl'hygi'ne pour la construction et l'Squipemont das navires de poha)0

58 Use d4lêatjon a fait observer quo cies moyens devraient otre mie Uiupcition pour
instaurer une collaboration similaire avec dans le domaine de la fosation profession
nelle,

JA!'UN DU ROGRIÎ&1 DE TRAVJLIL DE L. FAO DAS LE DOMAINE DES

59 L'examen du document COFI/74/12 a montr au Comite que les aotivits du ptement
ont 6t ra1ises grâce au concours financier de diversos sources, Iso FO,TamÌ1e ordinaire
a reprsont la plv importante source de fonds pour les activits u S Cou on de
par leur natur. L.'9 ont peu varid Le montant actuel du budget du Ptogruimìo oclinaire
est de 7,5 millio de dollars E0U pour l'exercice biennal0 Le Diroeur gn6ral n'a pas
encore fix le niveau du budget global do la FAO pour 1976/77 qu91 propouera atr organes
directeurs aux fins d'adoption par la Confrenoe do la FAO en 1975; or, de toute viünoo,
les fonds dont dispcsor le Dpartomont dpndront du niveau qu'aura le budget global0

60 L source de fones la plus iporte pour le developpement des poches a t6, comme
toujouz'z le Programme des Nations Unies pour le &veloppoment, Les fonds fournis p le
FNGD ont essentiellement servi â financer et â soutenir doe projets oxouts does i uonda



entiers L'apport du PNUD aux projets opfrationnels en cours s'lvo onvlron 47 millions

de doliere LU9 tandis que dos projets sont soumis à son approbation pour un monten *i-
tionnel cte 23 millions de dollars LUI, Le Oomii note aves satisfaction qua lo PNUD est

dispc a envier da continuer & fournir un appui solide au secteur des p&ohee en un in<»
moni oü des facteurs nombreux et divers - par exemple la crise alimentaire mondiale, l'$vo-

lution du regime cies oceans et la hausse des prix do carburants - x'ìsuent d'ontraner
dans un proche avenir un effort accru en mat iëre de pechee Les gouvernements doivent
cependant comprendre que le soutien du PNUD aux projets halieutiques dpend surtout de la
mesure dans laquelle les pays ewiìea leur accordent La priorit. Le Comiit est heureux

de noter que le PflUD accueille avec satisfaction dea projets rigionavx et inierrgiorzaux,
car ils oncouraent lee pays resoudre on collaboration loe probiêmes que posent l'sn4nae-
nient e-t le dveloppement des pchos, airisï que la cosunorcialisation des produits de la pOche

61 Uno source, dont l'importance est grandissante, de soutien aux activita halieutiques
de la FAO9 notamment our le terrain, est constitu4e per les institutions natiormales de dvelop-
peinent cte pays avancs0 Il existe deux types d'erranemante. Le premier prevoit i 'achemine--

mont à la FAO de fonds bilatfraux de cidveloppoment, et l'on note depuis peu un renforcement
enoourcant de ce rire d'actîvito0 Le second consiste en accords ad hoc aux termes des-.

quels cies organismes bilatraux a'oocupont de projets soit directement, soit en collaboration
avec la FAO Les contributions apportes à la FAO au titre dea arr ments du premier typo
se sont montdes 3,8 millions de dollars U,et un appui supplcmentaire do pros dc 14 mil--
lions dc dollars UQ provenant de sources bilatralos est l'ftude0

62 J.s repentait d.e 1 Nox'v ao la Sude th Caid, du Japoi t de i?tJRS ont
:eourni de poiion ii ). ae ppore u tiri de ieux progìù bUvrx0 La Nox'-
vg iviaag 1ir progrrmis ä td.s & 1 pch per i ' îteidiir cV accurd bi
latJi'aux e multila'auxQ a Nov3ge et la 5uIde pr8von outo douz; lapproche rionale
dar le ca da pio oee la Prograzie cia i océan Indien La Cada asp&c'a in.onlfier
sa coopfration ayee la FAO en particulier rIens le dciaine cies pites poheries Iii iait
le Canaciu a dj fozi par le ruchemsnt de lAgonce cena icuno ornatlouale poire La
veleppoieir 28 millions cb clollare canadio au Procu do le iie do Chine Adionaie
Au Joa tina aunentation ooraidrablo de l'appui a projots es pJohes es anviao pn'
la de eon-os de roi v1on, laenvoi oxor-s cï do ariel la co oruoiion dinÎ:

0 I coopts;jon dG JOuiQi5 aIOrS pi' 1Agonoe jpO2 e (10 cooprion aoo
l90u1? :ti?uoios 0s 000p au tr d1coord3 l cies -oCehcni
avec nombre do pays on (J.V0Oh0fliQ L'aìon a perticuli aoiV attir6e cuz' leorei) ui uo&oal de coopz'aion (i9751979) eriz'e 1VUQS3Q et la FAO9 dau lo cadre
thqLial Uion so-.quo ce atz 'ond al1ow par le Pro ¡e des 1atione Unjas poux'
lo Lor . oe-; e:Zot paie.!pex'a C d poapeotiors on Afrique de l'je- et en Asia
du on 000 z'a!on avec La Pz'osse de i occ Idien en Afrique de i 'Ouest en eoopra
bion ae la Cozì don :9o10 p01W tlaniiquc Con et9 aii quo den l'àtlent:iquoSud-t, zu la eifqtto o la par,ia su-'est do l'ooan Iiidon au tiro de pro,1e,s

63 La (oniut$ eLsie qu' il Íaudrait fournir 1 avenir davantage de dorra6s quantitativas,
relativosiont au ni-av. du soutien financier mAs la disposition de la FAO per difí'6rontaa
s-ourosa , avec îudioeion cias impnt-aïions0 On a soumis des propositions tendant rparir
les ressources fìnak1oLGrj de façon â perms-tire leur utilisation avec la souplesse ndcsasaire
pour satisfaire à la dokde de chaque cas sur lea ressources ou â des situa-tiens d'rnce

64 Peasant i sxenen dea aotivitis le Comite estime qu'aucune modification majeure ne
s'impose pour l'houre itant dann qu'elles tiennent equitablement compie des diffrerzts be-
soins at intx'ts des ]tats Mcrnbres, A son avio, l'examen approfondi des priorits ou des
projets n'est actuellement pas opportun, car les details relatit au prochain exercice biennal
ne sont pas encore connumv Il se propose d'y revenir à sa prochaine session.

65 Ls Comit ju qu'il lui sera plus facile cte doidex' des liiee de conduite . adopter
u1tz'ieuremont si io Secrtarjat ost eri mesure de lui fournir des informations sur leo aeti
vits paoeoe et au besoin9 wie valuation dea résulats Il est clair quo cela ne sera

/ cotii/7/i2
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pe possible dana toue lee secteurs ot ¿5t.ant d.onnc le. sommo de travail noeesaire des

rJîaluationa pourraient. otre prsent.es â des moments diff6rents concernant des secteurs
dde diffrentsQ On a not que lee méthodes utilises pour lexamen clos projets de ter-
rain sont celles du PMJD et que' par ailloure on travaille aussi on 000pration avec lee
principaux organismes cl sistance clos pays développés pour faire le point de certains
projets

66 Certaines délégations ont reconnu que lo Département devrait préparer des études spê-
ojales sur lee répercussions des principaux probimea et événements mondiaux, tels que la
Conférence sur lo droit do la mer9 la crise de l'énergie et. la pénurie alimentaire mondiale
rt leur retentissement poiblo sur los aspirations nationales des Etats Membres, et., par
conséquent, sur los activités ftrtures du Département, La pénurie alimentaire mondiale met
en lwnire la nécessité rro daooroftre la production et do réduire io gaspillage inter-
venant dans l'utilisation des captures actuelles,, Les mesures visent développer l'aqui.
culture et. . mettre en valeur los petites p&cheries ont été jucéos importantes, do meine que
los travaux tendut â élargir des utilisations es ressources de type peu courent., Selon
une proposition antérieure la délégation du Japon a fait savoir quo son gouvernement serait
on principe disposé accueillir la Conférence mondiale sui' iaqujcuituro qui est ensce
pour 1976e On a inentjormé que lacoroissement de la prcluotion do poisson constitue lo pro-
bime fondemdntai pour la plupart des pays et9 . cette fin9 il faudrait anéliorer les méthodes
de pecho, dc ìantent ion et. do coneervation des prises perfectionner le cont.r8le de qualité
des produite do la p@ohe, tout. en envourageant. un transfert. effectif d.es technologies, On
estime que li oü loe conditions o y prtont, les entreprises communes pourraient représenter
ue mëthoda efficace de transfert doe technologies et. le Comité note quo le Département a
commencé . donner des avio pertinents aux pays qui en ont formulé la deruands

67 Le Comité domande quo :1a FAO continue â donner la priorité â see fonctions fondentalee
dvappui a cet égard9 ainsi qu'il éte.it apparu lors de débats antérieure9 la collecte, le
rassemblement. et la diffusion dco donnëes e-b d'informatics, seront toujours l'une des fono-
tions primordiales de la FAO et ji est essentiel quelle joua un r6le plus actif en fournis
sant9 par lentramiee de projets régionaux et. nationaux une aide â l'6lboration des systemes
de données nationaux et internationaux, Doe déié.ion se sont décl:: rat1sfaites des
publications de la FAO. manuela et documents t. notr.nmnt des ana1ys ur les produite , des
profile par pays des bulletins do staietiquee. des fiches d'idontifiuction et ¿te l'ASFIS
L'utilisation d'ordinateurs facilitera une partie de ca travail dans io proche avenir Quant
au rapport. entre les éléments inclure dens l'ASFA ei dans 1 'AGRINDEX ÓJ, le ComIté estime
qu'il faut éviter la wp'oduot.ion des données dana lee doux eysimes,

68 Le Comité se déclare satisfait. dana l'ensemble do la place faite aux diverses activités,
Cette approbation ne saurait surprandre ello découle des discussions qui ont eu lieu aux
précédentes sessions du Comité et démontre l'utilité ds cee réunions iour fournir une orienta
tion aux activités du Département, Bien que des parties importantes du Programme de travail
du Département aient déjà été examinées sous des points distincts dc l'ordre du jour (voir
par. 10 . 58 du rapport touchant les points 4, 5 et. 6)9 le Comité reste convaincu qu'un point
de i ordre du jour fournissant uric vision globale seraIt utile au Département en lui permet-
tant. de moduler lee priorités,

69 A ca propos, le Comité souligna d nouveau l'importance considérable des questions de
formation et d'eneeigaemont dens toutes les activitde halieutiques de la FAO et invite matais-
mont lu Département ¿I explorer toutes lea pcseibii;r de renforcer et. d'élargir son assistance
aux Etats Membres dans oc domaine,

Systeme d'information scientifique sur lee sciences aquaticues et la pchs

êiumés des sciences aquatjquoa et. halieutiques

Un indexe de t.ezes agricoles mondiaux émie par aiis (syst.me international d'informations
pour le sciences et. la technologie agricoles)



EXAMEN PRELIMINI4IRE DEZ UESTIO$ OR i:

ii! COFI/74/13

72 Le Comite a oxamin le docunt CoPI/74/14 qui signele un certain nombre de cuestiors
qui pourraient Otre inscrites l'or du jour de sa di:i3o session en tant que points
importants0 Il est convenu que les points principaux cie,p:3s do ai3nt y trc'

coordination de l'&ìsistence multiltrale et bil?'.a ìnx programmes
de d4veloppement des pechos

problèmes des peches int4rieures

73 Le Coniit est d'avis que le second do ces poir dourait c3g cssnt o pentho lo
problèmes particuliers aux pGcheries des pays sarr littoral0 L idire on outc quo9
pour l'aider â &tudier ces deux points importants lo Socrtric'.t d rrait thui;e:ç des nsr-
sonnalits d. divers pays ou des representants dorganisc-ions inter .tions]ec &). oupìe;tro
dea documents do base fournissant des donn6es techniques 1ni uo des i 'oruions ser
l'experience acquise ou les probimes rencontrs0

74 Pour ce qui est dea auineo points sugcórs, io Ccii ostisie quil cora pOsci1le
O)organiser dea dbats sur les petites pOohoriec si; sur is coopratìon ii nationao en
matière de developpement des industries 1lioutcniec cajis out'foic COn5ìdT- qi 'ii s 'agit

l& de questions essentielles pour cette sescion Il est OOYIV2flU quo la questioii du Th5veiop.
pement dea pohea mondiales 1962-1975: 5valuation des v6eula' po rapport sui poojoctions
du Plan indicatif mondial, aurait avantage a Otro insori lordvc du jour do sa oszi3mo
session, prvuo pour 1976, co qui permettrait de recueillir la plupart doc données ncos
saires jusqu'è. l'armee 1975 incluso On a sugg6r qu'il sorsit coutisitable denvissger
d'inscrire l'ordre du jour d'une session ultrleuro la question gz'ale do la port6e et
de la nature de l'Lì ênjement dea peches,

AUTRFZ STIO
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5FZTIONS EX D'JIS PAR LE COEIL r LA COIFERE110E DE Lit FAO

70 Le Comite a 6t inform4 jJ des questions pouvant le pr600cuper ou l'interesser, qui
avaient t* ex indes par los soixantiè et soixanto-et-.unj,ne sessions du Conseil ou par
la dix-septième session de la Confrenoe et qui n'ont pas traitees cous d'autres points
de l'ordre du jour, En particulier, il note avec satisfaction la creation de la Commission
dea peches pour l'Atlantique Centre-Ouest, dont la première session, destinee à traiter de
questions d'organisation, est pr6vue au cours du premier semestre do 1975, Il note en outre
qu'à la suite dea mesures prises par le Conseil et la Conference, d'une part, et, d'autre
part, par la Commission internationale pour la conservation des thonids de l'Atlantique,
l'accord etablissant dea relations officielles entre les deux orications est maintenant
entre en vigueur.

71 Le Comiid a 4t informe que le Co oil avait sugg4r4 à sa soïrantimc cession qu'il
pourrait eiwis&ir la creation d'un sous-oomit charge des questions relatives aux p(c1ies
intrieures. Il estime qu'une telle mesure ne s'impose pas actuell.oment9 notasmnioni du fait
qu'il envisa- d'inscrire lea problèmes relatifs aux oehes iuì;riouras OOLxU. un point osson-
tiel de l'ordre du jour de sa prochtine ssaion (pa-. 72 et 73 ci.ap:»i)

LA DIXTF; S SION DU COPI

Pro osition do cration d'organismes doc Odies contthcntalapoureProchcOriont
l'Asie et l'ExtrOme-Oojont, et our l'Ainri ue latine -

75 Le Comite convient qu'en l'absence de tout dispositif appropri4 de coop6ration inter-
nationale il y a ncessit ur nie de constituer, dons le cedro dc la FAO9 das orgenismos
regionaux qui s'occuperont des pOchos contincutajos au Proehe0rient9 en AsIc et on rrOme-
Orient, d'une part9 et en Aznrique lctine do lautro, fl insisto ur l'importance et la
valour d pOches dane les eaux intd'rieures do ces rí5gior , ainsi cîue cur la contribution
au bien-etre sooial et conoznique dea pays oncarns que prmottraion leur amna-gomeni et
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duveloppaut 'atiounels Il doid.e par consequent de DOOOii der au Conseil d'autoriso
lo Dictour Tniral d entrer en consultations aveo les gouvernements de toua lea etats

ribrea da la 3"AO dun ces rígions, puis . prendre les dispositions ncessairee en vue
doolrar la cr5ation dea or amos propoes0 Il convioutgalement que le mandat dea..
dits or amos devrait a 'inspirer de ceux de la Commission europ4enne consultative pour
los piches dans les eaux intfrieures et du Comit cies piches continentales pour l'Afrique.

76 Cortamos dl tiens notent qu'eu vertu de l'accorci de baso actuellemont en vigueur,
les attrjbutjo,J3 du Conseil Indo-pacifique des piches couvrent les piches oorrtinentaleo aussi
bien que maritimoa Elles signalent qu'â sa prochaine session (qui doit se tenir ft Djakarta
du 30 octobre au 5 novembre 1974), le CIPP analysera ses fonctions et sou efficacit en tant
qu'orgunisine d'annaement cies piches, Ainsi sera mnag4o une occasion d'attirer con atten..
flou sur los reoouunandatjons du Ccsnit cies piches, qu'il pourra donc prendre en ootcidration.D'auts dl-bjons ont fait observer que seulement quelques-uns dea pays intresa's psi' la
orîation rapide d'un organismo dea piches continentales pour le Proche-Orient, l'twie et
l-.Orient sont galement membres du CIPP. Ellos ont doute qu'il soit n4cesaaire de
cor3uLitoa le 01FF en la mature,

Proposition de oration dtun groupe d'action

77 Une d4lgation a indique qu'il serait souhaitable que le Comite or4 un groupe d'aoti.on,
qui travaillerait en etroite 000pration avec le President dans l'intervalle des sessions Ert

laideait a donner suite aux doisions et aux recommandations du OomitE.

et de la oo'osition cm 0omit dea ichos our l'Atlanti.ue Centre-t

78 Le Comite a invite le Secretariat soumettre ft sa prochaine session un document of-
fr-n de suggestions sur les moyens de mo&fior le statut et la oomposition actuels du

des piches pour i 'Atlantique Centre-)st. Ce document devrait §trs prpar en troito
couu1tjorì avec les membres du COPACE, Cette demande a notamment pour objet d'envia r

quelles conditions l'on pourrait faire du COPACE une "Commission" au lieu d'un "CoiniW",
tout lui donnant do plus lsi'a pouvoirs, et comment lea pays qui ne sont pas actuelle-

be de cet or. ame pourraient le devenir0 L'on a soulign4 que les pays aazm
litto: l de i'AÍ'rique occidentale pourraient L:lement s'intdresser aux piches dans l'Atian-
tiqua 0entre-t,

du Comjt cies ohes

'19 Le Comite note qu'à la dix-septime session de la Confdrence, plusieurs Etats IIembres
de la FAO ont omis d'indiquer qu'une nomination du Comite lea iutrossait et n'ont donc
rep entas quo psi' dea observateurs, Tout en reoonnais ant que lea observateurs ont eu
la niUrce poasibiliid d'exprimer leurs vues qua los membres do plein droit, le Comite estime
qujl es-b Moessaire d'envisjer l'adoption de nouvelles px'oodures i l'expiration de la
p1riods exprimentale d.c quatre ans, Il d6cide par oonsquent do reeou,ander au Conseil
d'onvisaer favorablement l'adoption do rigles plus souples touchant la composition du
0cmit at de lea recommander ft la Confdrenoe pour adoption, Plusieurs dlgations ont 4mia
l'opinion qu'il suffirait que lea Etats Membres de la FAO fassent part au Directeur gncfral
cJe leur dsjx do devenir membre du Comît. A toute session, le Com1t serait oompoe do
bous les Etats Membres qui ont fait part de ce d4sir avant l'ouverture d.e la session0
D'autres dlgations on-b etim quo ces Etats Membres devraient faire parue du Comite
jusqu'au moment où ils aviseraient le Directeur gn4ral de leur cidsir de le quitter,

DATE I'I' LIEU DE LA PROCH1.I1E SSION

80 Iso Oomit6 a 6t informe que la Conf4renoe dea Nations Unies sur io droit de la mer
tiendra sa troisi&ie session â Genive, du 17 mars au 10 mai 1975, et qu'une quatrimo
session pourrait ventuelloment avoir lieu à la fin de l'4t do cette ann4e, Il eat dono
convenu quo sa dixiêmo session soit crganiae pour le mois de juin 1975, la date exacte
en etant lai.ssee ft i'apprciation du Directeur g4ndral, qui la fixera de concert avec lo
Priaident du Oomit dea piches, ft la lwnière des circonstances,
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81 Le Corniti note que. conformment à l'Article II-3 de son Reglement, sa dixieme session
pourrait se tenir au Sigs de la FAO ou en un autre lieu, selon une decision prise par le
Comite luimme en oousultation avec le Directeur gnral. La d4lgation du Brcsil c invi
le Oomitd â tenir la session d son pays, sous reerve de confirmation par le Gonvornonìi
br5silien0 Le Comite remercie vivement le Gouvernement brsìlien de cette invitation e
prie lo Directeur gnfral de consulter ce Gouvernement touchant la possibilite d'aoceptr
cette offre compte tenu des aspects financiers et techniques de la question0
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2 Adoption de lordre du jour et ox isation de la session

3 Election du Bureau

4 peots de lvnagec 1 du clveloppemont des p&ches au niveau international

Situation actuelle dea ressources halieutîquos mondiales

Quelques problêmes importants concernant les orismes x4gionaux des peches

o) Coora-1oi ltie . la protection dea ressources bioaquatiques et dea
peches conire la pollution

5 Petites pcheriea

6 Coop4rat ion dans le domaine des pohes au soin dea Nations Unies

Conference dea Nations Unies sur le droit de la mer

Relations avec dautros or nisatlons des Nations Unies

7 Examen du progr me de travail de la FAO cl le domaine des pohos

8 Questions exainjnes par le Conseil et la Conference de la FAO

9 Examen preliminaire dea quostio importantes à soumettre à la dixieme session
du COFI

10 Autres questions

to et lieu de la prochaine session

12 Adoption du rapport

11 M

ORDRE DU JÓTJR

Ouverture cl la session
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Annexe C

LISTE DES DOCTJ!4ENTS

COFI/74/1 Ordre du jour provisoire

2 Ordre du jour provisoire annoté

3 Calendrier provisoire

4 Examen de d'exploitation dea ressources ichtyologiques mondiales

4, Sup.1 Examen do l'état des stocks de mammifères marins

5 Ressources halieutiques mondiales: situation et problèmes actuels

6 Progrès et problèmes des organismes régionanx des pêches
a) Organismes ne dépendant pas de la FAO

7 Progrès et problèmes des organismes régionaux des pêches
b) Organismes régionaux des pêches de la FAO

8 Coopération internationale relative la protection dea ressources
bioaquatiques e-t dea pêches contre la pollution

9 Po-tites pêcheries

9, Sup0l

10 Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer

11 Relations avec d'autres organisations dea Nations Unies
11, Sup.1

12 Principales activités du Départemezt des pêches

13 Questions examinées par le Conseil et la Conférence de la FAO

14 Suggestions concernant les principaux points inscrire l'ordre

du jour de la dixième session du Comité dea pêches

COFI/74/Inf,1 Liste des documents

2 Rapport de la Réunion mixte FAO/OIT/OMCI d'expertsconseils sur la
sécurité bord dea navires de pêche

3 Quelques aspects du développement et de l'aménagement des pêches
continentales

4 Cinquième session du Comité élargi du fond des mers agissant en
qualité de Comité préparatoire de la Conférence des Nations
Unies sur le droit de la mer

5 Sixième session du Comité élargi du fond des mers agissant on
qualité de Comité préparatoire de la Conférence dea Nations
Unies sur le droit de la mer



anglais seulement
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C0J'.L/74/Iufo6 Renseignements Pusae des paticipan-t

7 Conference technique sur les produits de la peche

Sup.1 Rapport de la Conference teohnique sur les produits de la pQhe

Rev.1 Liste des dlgu4s et observateurs

9 Discours prononce pa Son flcel1enoe N. l'Ambassadeur Hamilton
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Monsieur le PrSsjden-t9 Nessieurs les dlus

Il y a plus de trois ans que je navais eu le priviigo de madressor à vous Lors des
deux deruires sessions du Comi des pches jtais absent de Rome0 Ctest pourquoi je suis
haureux de me trouver parm:. voie aujourdhui at de vous soub iter la bienvenue dautant plus
que votre session commonoc un moment où se passent des vnaments importants qui sont
susceptibles d'affecter lavexiir des pohes

Lo fait même qua cette neuime session de votre Comit4i ait lieu maintenairt alors que
d'habitude vos runions sa tiormont au printemps, ref1te ces circonstances particulières,
Elle se situe entre deux oonfrencas des Nations Unies ex-trmemont importantes du point de
vue des pêches: la Confrence sur le droit de la mer, qui a acheve les travanx de sa deuxième
SOSSiQfl . Caracas à la fin d'aot, et la Coufronce mondiale de lalimentation, qri se
runira à Rome le mois prochaine

Vous n'ignorez pas que l'une des deux tehes principales que vous imposent vos statuts
vise uxruniner et promouvoir la cooperation internationale en matière de pêches. L'autre
consiste à exaziiiner la programme do travail de l'Organisation dans le domaine d-es pêches et
fournir cies directives à cot 4gard0 Afin de vous acquitter de la première de ces fonctions,
vous eaininerez ltat doe discussions sur le droit de la merm VOUS savez videmmozrt quo
ces discussions n'en sont pas encore au stade final et qu'il n'est donc pas encore possible
de d&termjnsr avec proision quelles consquences le nouveau rima juridique est susceptible
d'avoir sur les pêches mondiales, Ii semble toutefois evident que les pars riverainset
cela est particulièrement important pour les pays riverains en developpementauront des
droits et doe responsabili-t4s accrus quant à la poho au large de leurs e8tes. La ncessit,
djà extrêmement importante, d'exploiter complètement ei de manière rationnelle les ressources
en cause deviendra plus urgente à mesure quo la situation alimentaire mondiale sera plus
pr5cairø0 D nouvelles formes de cooperation internationale s'imposeront, oar quelles quo
soient las limites naticnales de la juridiction ou du contrôle, la nature et les mouvements
do nombreux stocks de poisson exigent que, pour être efficaces, les mesures d'amnaement
prises par differents Etats soient toujours 000rdonnes. Il faudra sans doute que les
organismes existants en natière d'ainnagoment des pohes subissent quelques modifications
à une date ulterieure ou même qu'un nouveau m6oanisme soit cru, Cela ne sera pas chose
ais& ou qui puisse s'accomplir rapidement. Par suite, il n'est absolument pas pr&natur
de penser au moins aux moyens do ra.liser cette tache, C'est pourquoi nous esptrons que
votre Comite, an tant que forum des pGches mondiales, examinera cette question de manière
d&taillo au cours de la prtsonte sessione Jo suis sûr que l'expose du President de la
Conference sur le droit do la mer, Son iccellence M, l'Ambassad.eur Axneraeinghe, qui a aima-
blement accep-t de s'adresser à vous vendredi, en tant qu'orateur invite, vous y aidera,

Monsieur le Preident, j'ai dejà dit que votre session so place entre deux conferences
importantes, la seconde s-tant la Confiranço mondiale d.c l'alimentation qui doit s'ouvrir
dans trois semaines, Cette Conference est oonvoqde pour prendre des mesuras propres à
faire face à la situation alimentaire mondiale qui, comme veas le savez, donne lieu à de
trae sriouses pr&ocupations, A moins que les gouvernements n'aisaent avec d&termination
et olri-t, on se trouvera face à une famino g'nralise. En tout etat de canee, il importe
d' augoenter rapidement la production alimentaire, eri particulier dans les pays on d.veloppe-
ment, et de prendre des mesures pour que les disponibilites soient utilisees de la manière
la plus efficace possible pour nourrir lee populations de ces pays. Lee alimente proteiques
posent des problèmes particuliers e-t l'importance du poisson et des produite à base de
poisson, on tant qu'aliments essentiels, s'en trouvera sane nul doute accrue0 Ainsi, vos
travaux, aussi bien en tant que Comite mondial qui, comme responsable doe p&chos dans vos
pays respectifs, prendront une siification plus marquee encore.
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Voilà dorio esquissee les grandes lignes de votre session actuelle, telle que je
l'envisage. J'eepêre que vous en tiendrez compte lorsque vous examinerez les difrents
points de votre ordre du jour0

L'un de ces poin1s intrite, ds à prsen-t, une mention particulière0 Il s'agit do
l'"Ecarnon du programme de travail do l'Organisation dans le domaine des peches", qui se
rapporte à la seconde de vos principales fonctions statutaires que j'ai dejà mentiorines0
Cet examen se fera cette fois-.ci sur la base d'un document intitule "Principales activits
du Dêpatement cies peches", qui vous permettra d'indiquer, pour les sectourscl8, toutes
les modifications qui pourraient actuellement vous paraître souhaitables, en ce qui concerne
soit l'equilibre entre duffrsntes activite, soit lee m-thod.es utilis'es pour realiser cee
activites. Vos commentaires nous seront utiles lors de l'elaboration cies propositions rela
tives au Programme de travail et budget de La FAO pour 1976/77 que je presenterai à la
Conf&ence de la FAO dans un peu plus d'un an, Nous epfrons quo les grandes lignes de ces
propositions, dans la mesure ot elles concernent les p6ohes, seront protes pour que vous
puissiez les examiner à votre prochaine session,

Permettezmoi enfin, Monsieur le Prtsiden-t, de souhaiter à ce Comite un travail fruc-
tueux dane ce qui promet d'otre une session ertrmement interessante et importante0

Je vous remercie0
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E

DISCOURS PRONONCE l'lUi SON_EXCELLENCE fl0 L'ANBASSILDEU HAIILTON SJIIEtLEY_fASIJGHE
- REPRES'PANT PERN1EIT DE SRI LANKA AIJPRES DS NATIONS UT'IES ET

O1'TS UNIESPRESIDENU DE LA TROISIE CONFERENCE DES NA
StiR LE D1OIT DE LA MER

Lorsque me trouvant . Caracas, j'ai invite . prendre la parole la neuvième
session du Comite des pechee de l'Organisation dos Nations Unies pour l'alimezrtation et
l'agriculture, io n'ai pas eu la moindre hsitation0 I]. mo semblait, en tant que Prsi-
dent de la trojsjme Confrence cies Nations Unies sur le droit de la mer, et d'ancien
Prsiden-t du Comite des utilisations pacifiques du fond, des mers et cies ooans au-dela
dos limites de la juridiction nationals, qui avait oharg par l'Assemblee gurale
cies Nations Unies de prparor la Conf.5ronoe, qu'il tajt de mon devoir cia faire un geste
en t&noignage de la precieuse collaboration et de l'aide inestimable, jasais en daut,
apportee tant au Comit6 du fond, doe mers qu'a la Oonfrenoe sur le droit de la mer, par
le Dpartornent des pohes de la FAO. La qualite cies rapports et autres documents que le
Departement cies peches nous a aimablement fournis, sur notre demande, n'aurait pu trs
surpassée. L'in'trt qu'y ont pris les membres du Comit du fond cies mers ainsi quo les
specialistes cies questions halieutiques présents . la Conference, met en evidence son
importance vitale pour l'entière comsiunaut internatioziale Qu'il me soit permis d'ajou-
ter une autre raison, plus personnelle, qui m'a poues & accepter votre aimable invitation:
alle me donnait l'occasion d visiter la Ville Eternolle, siège d-e l'Organisation0

Je remercie le Comit des piches pour l'honneur qu'il m'a fait en ma demandant de
m'adresser à cette session on tant qu'invite d'honneur. Je me sens très humble en prsenoe
des membres du Couiit, qui sont experts én biologie marine, en droit international et en
administration cies pohes, domaines dans lesquels je suis presque complètement ignorant.
Je m'efforcerai de combler ces lacunes do mee comp6tenoes professionnelle ot technique en
m'attachant aux problèmes juridiques t politiques qui confronteront le. troisième Confrerice
cies Nations Unies sur le droit cte la mer lorsqu'elle aura fonnui un nouvel ordre juridique
international en matière cte pohe ei à. le 'faire acceptor par tous.

Les Nations Unies ont démontr5 leur vive preoccupation à l"gard da cieux problèmes
particulièrement graves, qu'ìl faudra rsoud.re dans le dernier quart du vinième siècle,
en reunissant doux conf4rencee spoiales sur la population et l'alimentation Los mesures
rationnelles d-e conservation, d'amnagemont ai d'utilisation d-es ressources marines vivan-
tes revteni uns signification particulière, car ellas portent sur lune des principales
sources de prqtines pour lee pays en dveloppemen't clans de nombreuses r(gione où la mal-
nutrition est quasiment endémique ei où l'odieux spectra de la famine s'osi d-j& manifeste
ou menace d'appara1tre. Il faut quo oct lêmsnt essentiel devienne disponible, c de pric
accessibles, dans l'alimentation cies millions cPindinte qui en ont daeeprsment besoin,

L'examen du droit international actuel en matière do pches cc"stitue la meilleure
introduction au sujet que j'ai choisi: "Los peches et le nouvel o. juridique interna-
tional', Le droit coutumier international, en matière de pohos, drive de la doctrine
d.c la libert' doe haut mers et cionne à toutes ls nations le droit do pchor volonte
au--delà. d-es eaux territoriales cies Etats ctiere. Les Etats n'diani pas en mesure de faire
respecter leur lg,slation nationale au-deJj cies limites cte la raer territoriale, avaient
conclu, au dbwt du d-ix-neuvième siècle, des accords internationaux, 'blairaux ou multi-
lateraux, de portée essentiellement regionale, visant à la couceïvation du poisson et à la
rglsmentation de la pcJie. En fait, lo droit international ouiumio entendait par haute

mor toute la cone au-delà. d la mer territoriale e'&tendant sur une largeur de 3 milles,
cotte limite etant traditionnellement aooeptde pour faire face an seul irnpratif de la
scurit4 nationale. La portee du canon d'un navire na rsv8t plus, de nos jours, aucune
i.gnification dans le contexte de l'intri; que porte un Etat aux ressources des eaux
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adjacentes . see c&tes, et ne saurait constituer une ba.se logique ou Gquitablo à la dotermi-
na-tien des limites de la mer territoriale d.'un Etat, ou de la nature et do l'itendue de sa
juridiction sur les eaux adjacentes à ses c&tes et au--delà de sa mer territoriale

Parmi les premiers accords internationaux sur la conservation du poisson ot la r4gle-
men-tation de la pche, on trouve des accords bilat&aux, tels PAccord angle-français de
1839 et l'Accord entre l'Irlande du Nord. et la Hpublique d'Irlande sur la Foyle.

Les Conventions de Genève de 1958 sur la pleine mer et sur la peche et la conservation
des ressources biologiques de la pleine mer, ont constitue la première tentative serieuse
visant à codifier ì.e règles de droit international dans co domaine, Le preambule de la
Convention sur la haute mer dcrjt los dispositions de la Convention comise etant pour
].'essen-tiel dclaratoires de principes &tablis du droit international, taudis que la Conven-
tion do Genève sur la pche considère que le d.veloppemen-t do la technique moderne en matière
d'exploitation des ressources biologiques d-e la mer et los progrès constants des possibilités
humaines d-e satisfaire aux besoins d'une population mondiale croissante, expose certaines do
ces ressources au risque d'exploitation excessive; de la zia-turo d-es problèmes que pose à
l'heure actuelle la conservation do ressources biologiques de la haute mer dcoule la n-
cessit evidente de rcsoudre, chaqde fois que c'est possible, ces problèmes par voie de
cooperation internationale, grace à l'action concerto do tous les 'tats int&esss0 Il
semble que l'on ait attach5 une importance exagre et aocord un relief exceptionnel à
la ncessitc de traiter les principes ibablis de droitintorna-tional comme la pierre angulaire
de l'Accord et do limiter la zone d'intr-t aux t!Eats irïtresss". Do nos jours, une tells
limitation appara1t impossible car le mondo entier est intress au problème. Alors que
la Convention d.c Gonève do 1956 sur la pohe et la conservation des ressources vivantes do
la haute mer constitue l'accord multila-tral le plus important traitant de la p@ohe et de
la conservation d-es poissons, d'autres accords internationaux presentent un intrt cpoial;
jo mo bornerai à en ci-ter d.oux

i) La Convention internationale d-es pchea de l'Atlantique du nord-ouest, siio
lo 8 fvrior 1949 et ontrc on vigueur le 19 dcombro 1949, et qui traite à
la iois de la conservation et de la reglementation des p(cheries dans l'Atlan-
tique n et clout les Etats suivants sont siguataires; Bulgarie,
Ganada, Espagae, Etatc-Unis d'Aimrique France, Island-e, Ita].ie,
Japon, )To Pologne, Portugal, lpublique fdrale d'Allemagne., Rouxnanio,
Royawne-Uni. UOROS S0

il) La Convention internationale pour la conservation des thonìds d-e l'Atian-bique,
du 14 mai 1966, ez-itro en vigueur le 31 mars 1969, qui porto uniquement sur la
censeîatiozi do ressources de -thonids d-e l'ooan Atlantique e-t à laquelle
so-i partie irii Elbe suivants; Afrique du sud, Brsil, Canada, Ooro (Repu-
bliqus d-e), Ct d'Ivoire, Espagas, Etats-Unis d'Amérique, ranee, Ghana,
Jaix'n, Mareo, Portugal, Sdmgal

Il existe une Uiff6renoe et une distinction claires et fondanentales entre le droit
international, en particulier le droit international coii-tunier, et la justice internationale
Le droit international ocu-tuinier, notaznmsrut en ce qui concerno la mer, renforce les privi-
lèges et le pouvoir; il dmane de nations maritimes puissan-bes, soutient leurs intrd-ts et
leurs avantages et reçoit la sanction de leur supriorit financière et militaire0 Il ne
represente ni ne pribend repr'sonter la volozit ou l'ixit4t do la grande majorite de
1 'humani-t, Ori admet que le droit intex'nai ional coutumier trouve souvent eon origine dane
l'usage d'un Etat ou d'Eta-te individuels0 Si ceux qui en p-bisseu-t ne sourt pas assez
puissants pour le contester, il leur faut s'y soumettre et, en depit du caractère force de
cotte soumission, il acquiert le statut -t la d-ignit. d-e la loi. Il s'agit là de d-oc-trines
convenant mieux à la rnoralit3 et aux conditions des dix-septième, dix-huitième et dix-
neuvième siècles.

Par coutre, la jutioe internationale a &t fermement implantee dans l'esprit et la
conscience humaines par d-es instruments tels que la Charte doe Nations Unies et la Dcla-
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ration relative aux principes du droit international touchant les relations amicales et la
coopra-tion entre les Etats, conformément à la Charte des Nations Unies, ou encore par
18nonoiation du concept du Fonds commun de l'humanité, tel qu'il est consacré par la Décla-
ration des principes régissant les Londo des mers et des océans ainsi que leur sous-sol, au-W
delâ ds limites de la juridiction nationalo

Dane le domaine économique, ce principe de justice sociale internationale a &té expli-
citoment défini dane des déclarations comme la Stratégie internationale du dtveloppement de
la deuxième Décennie pour le développement.

C'e8t à la lumière de ces tendances qu'il nous faut examiner les problèmes halieutiques
ainsi que le nouvel ordre législatif international, si nous voulons créer une nouvelle société
égalitaire, ayant pour fondement et pour soutien la justice, l'équité et le principe démocra-.
tique de l'abolition progressive des privilèges.

u'il me soit permis maintenant d'examiner dans quelle mesure la Conférence sur le droit
de la mer se rapproche ou s'éloigne de cette norme de la justice sociale internationale en
matière de p8ches

Les motirs de l'adoption d'une coutume quelconque qui acquiex-t force de loi doivent
tre pris en considération lorsque l'on détermine la justi'ication de sa permanence dans

un mondo en évolution. Le droit international coutumier, qui avait établi une limite de
3 milles pour la mer territoriale d'un Etat c6tier, visait à assurer la sécurité de l'Etat
contre toute agression extérieure venant de la mer. A l'époque o la coutume a pris nais-
eance, une étroite li.nite de 3 milles suffisait à assurer cette sécurité. On assiste à une
tendance marquée à adopter une limite maximum de 12 milles pour la mer territoriale, comme
garantie raisonnable de sécurité, sans qu'il soit porté atteinte à la liberté de la naviga-
tion Quatre-vingt-onze Etats n'ont pas dépassé cette limite.

La tentative visant à codifier le th'ojt coutumier international relatif à la mer terri-
toriale, lors des oonfrencee de Genhe de 1958 puis de 1960, n'a toutefois pas permis de
realiser l'accord sur l'étendue maximum de la mer territoriale d'un Etat riveraine C'était
là, pour la Convention de 0enve de 1958 sur la mer -territoriale et la sone contigu, un
vice fataL, notamment dans la mesure où la zone contigu, qui permettait à un Etat riverain
d'exercer certains droits complémentaires essentiels à l'application de la législation interne
du territoire terrestre de l'Etat o6tier, était limitée à une largeur maximum de 12 milles,
meeurêe à partir des mames lignes de base qLIe cellos de la mer territoriale. Les partiCs à
la Convention de Genève sur la mer territoriale et la zone contigas acceptaient implicite-
ment l'obligation de s'abstenir d'étendre leur mer territoriale au-delà d'une limite de 12
milles. Ls Etats ne devenant pas partie à la Convention n'étaient pas soumis à cette mame
obi igat ion.

D'autre part, le droit international coutumier en natire mie haute mer, codifié clans
la Convention de Genève de 1958 sur la haute mer, avait son origine dans la nécessité
d'adopter des mesures de lutte contre la piraterie et d'assurer la liber'té de navigation
dane toutes les mers du. globe. ta doctrine de la liberté des hautes mers ne saurait donc
logiquement justifier la prétention selon laquelle, nime ei toute étendue de mer ne faisant
pas partie de la mer territoriale ou des eaux intérieures d'un Etat est considérée "haute
mer", les pecheries en haute mer sont ouvertes à l'exploitation de tous les Etats, quels
q-us soient les intérêts et lee besoins des autres Etats,

Trois des quatre principales libertés de la haute mer à savoir: la liber-té de naviga-
tion, la liberté de pose do cables e-t de pipe-lines sous-marine et la liber1i mie survol de la
haute mer, ne devraient pas soulever d'objection raisonnable, étant donné qu'elles sont
d'intérêt mnéral, e-t ne lèsent personne. Par contre, l'extension de la liberté do pêche
à tous les Etats peut, à bon droit, être contestée par lee Etats riverains, en particulier
lee Eta-te cO-tiers en développement, oar leurs droits et leurs intérêts sont directement
concernés.
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Les Etats en dvoloppement ont exprimé ])opinion que, eri matière de droit international,
la liberte de la haute mor confère un avantage indu aux Etats disposant de la technologie et
des oapacits financières d'exploiter cotto librt Cela a entran une tendance marqe,
parmi les pays en c1veloppement, . affirmer le droit d'un Etat o6tier dfinir une zone
economique &tendant au-dela. de la mer territoriale et dans laquelle l?Etat côtier a la
juridiction exclusive aux fins du oontr8le, de la réglementation et de Pexploitation doe
ressources, biologiques ou autres, de la zons do leur conservation et de la prvontion de
la pollutioz ou do la lutte contro colle-ci, aucun autre Etat rie pouvant explorer et exploiter
oes ressources sans avoir obtenu l'autorisation de l'Etat côtier, dans les conditions definies
par cet Etats

Pour d'autres raisons de principe, les Etats côtiers7 notaninerit ceux en d9loppemont
qui ne sont pas partie la Convention de Genève de 1958 sur la haute mer, peuvent s'elever
contre l'affirmation selon laquelle la libsrt de la p8che est un droit tabli0

Le 28 septembre 1945, le President Trw'iari a publia une proclamation affirmant le droit
exclusif des Etats-Unis d'exploiter les ressources minerales de loar plate-forme continentale,
au-delà de leur mer territoriale; otte proclamation e'accompaguait ci7ume déclaration paral-
lèle, d.finissant la plate-forme cntinentaie conmie :Le forid dc la mer9 s'&5eadant en groe
jusqu'à l'isobath 2QO Cette revendication unularale tait ju:Lfie par la nceesit de
s'assurer do nouvelles sources d. ptrole et autres minraux, accessibles prdae aux
progrès de la technologie, et se fondait sur la principe que lo:reice per lEtat contii,
de la juridiction zur les ressources ual;uralles du fond. d.e mers i; du soue-aol de la plate-
forme continentale est raisonnable t juste et qua la pia-forme coxririentale peut dtro
oonsidre comme une extension d la masse da terra de lEtat cOtier st per u1e comino

lui appartenant naturellement G

Une autre proclenation Truman, du 28 septembre 1945 relative aux pcheries c6tières
reoomiaEt le fait que les ressources halieutiques contius . : c3to d'un Etat revítent
une importance particulière pour lee oomimui,autrs côtires en tant que sources de subsistance,
et pour la nation on tant que ressources alimentaires et induetriatlas) Le cirait que leon
cherchait affirmer dane cette proclamation se limil;aii tahlir das zones do conservation
clans lesquelles les aot.vite do peche cen scumi. t'no L l)meutat,o1 un c'onr6le,

Il est significatif qua les ressources naturelles du sous-sol at du fond marin d.c la
plate-forme continentale ds Etate-Uni aient prcclarn6es coana tant eoumiïs ce
urdict'.on e son contróle Cent conn quo J.c "plaeiorrnc ocm içìlc as

cl re coseno une extension de la macso cl terre de i'Etat o8tier et par pomme lui.
appartenant naturellement"., alors qua pour leurs pGcLes o6tiras le droit rroclam4 par les
Etats-Unis con&errie la crsc3.ou de zones Ce conr)or,TCcon dans J.squol'r's ctOG. ?

halieut.ques font l'ooaot d nìcu.es do ¿1omri.on t. c cc L p'.i de scu1

Etats-Unis ou par accord en-re les EtaisUni- at c ''
De telles dclarationa unulatralee9 qui vi.sont de touto videaoe oreorver ice

droits existants, acquis sans le consentement effectif de la majorit des peuples da la
terre, tout en tabliesant de eouveaux droits pour une minorit de nations puissantes, ne
sont pas compatibles avec les exigences d cette re noxrello de relations intaruationalos
où s'affirment progressivement le droit l'autodétermination de tous lee peuples et les
principes de la justice sociale internationala Dans le monde actuel, le seul critère de
la valeur et de la validite ds lois et cies coetanee, en Cv relations .utarnationa-
lee, est l'qitit

L'inevitable riposte â la proclamation Truman relative à la souverainete de l'Etat
riverain sur les ressources naturliee du fond de la mer at cte sa plateforme continentale,
a 't la dciaration do Santiago9 formulae an eo«t 1952 par lo Chuli lEquatcur et le
Prou, pays qui n'ont pas tt doUs per la nature d'ime : eteforne continentale et qui, par
suite, etaient amplement justifie â s'assurer une o pensation comme ils le tentaient
alors, en affirmant un droit exclusif sur deutres ressources se trouvant dans les zones
contigus à loure c8-tes et auxquelles ils pouvaient avoir accès) C'est cette déclaration qui
a engend 3-e concept de la zone oonomique exclusive dun ]itat riverain av. dc la mer patri-
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moniale? C'est ce conoopt qui est devenu, psut-tre, le problème centra]. de la Conférence
sur le droit ds la more

La proposition relative . la sone économique exclusive a fait l'objet, l'origine,
d'une motion du Kenya lors de la réunion du Comité consultatif juridique, afro-asiatique,
tenue Lagos en janvier 1972. La proposition kényane limitait l'étendue do cette zone
200 milles marins, mesurés à partir des mames lignes de base que celles d-e is. mer territo-
riale, Elle a rapidement reçu un appui qui s'est exprimé essentiellement dans les documents
suivants:

i) La Déclaration de Saint-Domingue, approuvée par la réunion des Ministres
de la Conférence spéciale des pays de la région cies Cara1bes sur les pro-
blèmes de la mer, tenue en juin 1972

Los conclusions du rapport général du Séminaire régional des Etats afri-
cains sur le droit de la mer, tenu à Yaoundé en juin 1972

La Déclaration d'Addis Abeba, adoptée en mai 1973 par le Conseil des Mi-
nistres de l'Organisation de l'unité africaine

La proposition relative à une zone économique exclusive a été formellement présentée
au Comité du fond, des mers par le Kenya, appuyée par 13 autres Etats, sous la forme d'une
série de projets d'articles et a été complétée par une nouvelle série do propositions lé-
gislatives relatives aux pohes, présentées par i.e Kenya, soutenues par le Canada, l'inde,
et Sri Lanka

Dans la Déclaration de Saint-Domingue, cette zone est appelée la mer patrimoniale

Toutes oes déclarations reconnaissent que la création d'une zone économique exclusive7
ou mer patrimoniale, ne porterait nul préjudice à la liberté, pour toua les Etats sans
discrimination, de naviguer, de survoler et de poser des obles o-b doe pipe-lines sous-
main0

La revendication d'une zone économique exclusive dens laquelle l'E'tat riverain a
droi exclusif d'exploiter los ressources biologiques ou autres, est fondêe sur lo principe
aulvant lequel oes ressources, et notamment les ressources biologiques, présentent une im-
portanoc vitale pour l'economie t la subsistance du peuple de l'Etat c±ier, principe qui
avait été reconnu dans la Proclamation Truman de 1945 sur ls peches c6-tières0

C concept donne à l'Etat c6tior le droit, lorsqu'il est d-ans l'incapacité, par suite
d-e difficultés technologiques et financières, d'exploiter ces ressources au maximum, do
négocier avec ceux qui ont les moyens d'en assurer l'exploitation et de conclure des accords
à cette fin avec doe gouvernements étrangers ou d'autres organismes selon le tornes qui lui
assureni: is. meilleure rentabilité. Sur ces ressources naturelles, les Etats o8tiers s'inspi-
rant du concept de la zone économique exclusive revendiquent le droit d'exercer leur entière
souveraineté o-t non pas seulement des droits préférentiels. Ils déclarent également qu'aucun
gouvernement ou organisme étranger n'a le droit de dicter à un Etat o&bier lee conditions ou
la politique applicables é. la participation de gouvernements e-t d'organismes étrangers à
l'exploitation de ces ressources, pas plus que ne pourrait -tro approuvée, une ingérence -

ë-trengère dans la politique économique d'un gouvernement sur son territoire0

Ceux qui soutiennent ce concept de zone économique exclusive et notamment do zone de
poche exclusive, n'acceptent ni "un droit préférentiel" impliquant une limitation do ].s.
souveraineté do l'Etat c6tier, ni une interprétation qui limito les droite de l'Etat o8tier
aux ressources vivantes qu'il est capable d'exploiter à un moment donné, lorsque ce m@me
droit donne à d'autres Etats libre accès à la zone et aux ressources restant disponibles
aux fins d'exploitation.

Pour l'Etat cotier, la zone économique exclusive e-t la zone de péche exclusivo pré-
sentent un avantage primordial: elles permettraient l'application oonomique do 'bout
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investi ornent 8j r]is4 par l'Etat otier en ve do dveloppor ces pFches, et eouru'.
raient lee investissements ult&ieurs, Qu'un Etat côtier revendique la souverainst dec
ressources minerales de sa plate-forme continentale aux fine ct'exploration et exp1oitwion
ou que l'on oeneid.re lee droits afîirms dane le cadre du concep-t do la zone oonomiquo
exclusive et d.e la zone do peche exclusive, la situation ne devrait en principe prSsonter
aucune di ronce, Si la revendication de la eouverainet de 'Etat pouvait se just&fir
et recevoir la h5ndictiori de la Cour interriationa].e de justioe, la seconde revendication
devrait ôtre 3galemerrt irreusable, Si toue lee Etats du monde reconnaissaient oes priuci-
pee de traitement gal et s'abstenaient de toirte forme de discrimination on favour d'we
petite minoritt de pays dvelopps sous lo seul pz'&texte qu'ils ont atteint un degr lev
de comp&enoe technologique bien avant les pays en dveloppemen't, les chanoes d'tabiir un
nouvel ordre juridique en mesure d'assurer à la fois la paix et lqui s'en trouveraient
azmiliorèes.

Il faut utiliser des approches díffrentes ai l'on coneidre, d'une part, la p(che en
tant que ressource renouvelable et, d'autre part, le rninraux du fond des mors et du sous-
sol, ressources non renouvelables, Lee mesures de conservation et dexp1oitation doivent
otre posement et scientifiquement dtermines afin d'eviter toute utilisation ivadquate
d'une ressource prcieuae et la perte de ressources alimentaires indípensables qui en
rèsulterait

Par contre, les ressources winrales ne demandent pas A tre oonzerea de manière aussi
êlabore puisqu'elles ne sont pas renouvelables, et il pourrait otre avantageux pour la corn-
munaui internationale d'6vjter d'aoelrer leur exploitation et, par suite, leur puieement
prèmatur.

Bien que l'on prèconise largement l'utilisation complète des ressources halieutiques
en vue do garantir un rendement maximum, le Professeur Colin Clark n'est pas d'avie quo le
concept du rendemexvt meximun soutenable soit conomiquement valable en matière d'exploita-
tian des p1ohes. D'après lui, i]. n'y a aucune raison pour que la politique 5oonoiuiau la
plus efficace doive automatiquement adopter ce concept0 12. semblerait que le concept de
rendement optiniuin soit beaucoup plus rationnel.

La collaboration entre Etate dont lea eaux c8tirse et intrjeures servent d'habitat
certains types de poissons au cours de leur vie, est un flmeut essentiel de la conservation
et de l'exploitation equitables des poheriee. Les espèces migratrices, les espèces prda--
trices, lee espèces anadromee et catadromes, exigent un traitement spcial, mais ce traite-
merit doit satisfaire deux principes dans le cadre du concept de la zone oonomique clu--

cive ou de la soue do pecho exclusivo;

i) L'Eta c6tier n'a de droits exclusifs que tant quo le poisson se trouve dane
les limites de sa juridiction nationale

2) Les intrt de la communaute internationale et notamment des Etats voisins
devraient tre pris en considration dens l'exercice des droits exclusifs
de l'Etat côtier, en raison de la rnobilit et des autres caractristiquoe
biologiques du poisson

Los droite et les devoirs de l'Etat ctïer à l'interieur de la zone de pohe exclusive
doivent otre oonsidrs suivant dsux optiques diff&entes;

i) Conservation et amenagement

2) Utilieation optimunì

Quant aux espèces migratrices ou qui, au coure de leur cycle de vie, se dplaoeni; d'une
juridiction à l'autre, ces malheureux poissons ont bescin d'otre protgs0 On ne eonnaCt
pas de langue dane laquelle on pourrait prvonir ces nomades du milieu marin doe ooucquneee
de leurs mouvements d'une zone à l'autre. Il est impossible d'elever des panneaux menaçsnt
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que zles intrus I'CY.; :e cls que soient leur ge leur taille ou leur situation"
Une rcg)ernentatiou ef±qu et doit tre iabore en tenant compte des
meilleu donne oifiqu !blcs Les 1tats i ress oui le devoir de se
consulter et d collaore ncu: Ji.0 e mesures oonseriraioires et les normes d1uti-
lisation op-birsums et . cet-te Lls rie 'aient faire appe]. au maximum aux services des
organismes in' rna ouau.': ou et out pariiculirement au Dpartemezrt
ds pohs d la FAO ei à see c:ii;icns ionales, Lies statuts et lee proe&iures admi-
nistra'tìves d.e ces ociijssjo: : .calee devraient eire modifiés et adapts l'voluiion
du droit international

On a aveuiae de chances de raliser des mesures rationnelles de conservation et une
irtilisation optinini c;i ].S UI55 hlieuiiqu.ss dans un système de juridiction exclusive
des 'ats a6tisrs q le cadre dun systine de rrlaissez,faire perniettan't la pche
hauturiers0 Dans ce dernier eys'trne actuellement la mode e1 défendu fort et ferme par
les tradi'tiornaU.sies lr?1meui ini,rt naiiouait manque alors que i expioitation illi--
mitee en vue du seul pro:'i't riìai'riel set le principe directeur0 On ne risque guare de
d'oeler de ìaitruisme dans os système de 'iaiseezfairs

Dans le concept de la zone couomiquo exclusive ou de la zone de peche exclusive , les
besoins et ice intrts ds pays gographiquemsnt cIsavantage9 sans acos à la mer ou sane
plateforms con'tinenta1e, doivent tre dthserrt pris en oonsidration0 Ii ne s'agit pas l.

d'une obligation lgale, nais dune obligation morale que justifient l"équit e1 les intrt
r5oiproques des pays oc3'tiers et des pays en développement et sans aooèe - la mer9 et tout

par-ticullêrement si les pay's c5tiers sont euxmêmes en dveloppomerrt0

Ii convient cUuser de prudence cxi identifiant les Etats d'orits comme "gographîquement
dif0 Le désavantage de la situation geographique doit--il &tre examina la seule

lwnire des moyens daoce à le. mer? Si un tel dsavantage est plus que oompans par de

gTandes richesses goiogiee naturelles des ressources minerales oonsidfrab).es, par exem-

pie7 la situation gogruphique prise isoitment ne signifie pas grand chose0 Les Etats dea-
vanta,gs revendiquent le droit de participer à lexpïoration ei lexploitation des ros-
sources vivantes de la zone économique des Etats o6tiers voisins sane discrimination et dans
doe conditions d'galit0 D'après leur proposition, les Etats inirosss pourraient decider
des mesures prendre en vue de rglementor ltexploi'tation des ressources dans cette zona et

les Eta-te c6'tiers pourraient chaque anns rserver, pour euxrnmes et tous les autres Etats
dsavaniags qui partagent avec eux un droit égal de participation, la pari du rendemerrt
maximum autoris, qui devrait e-tre dtermine par l'organisme in'ternational ds pohes

pertinent, e-t qui reprcente la capaoit d'exploitation ei :ies besoins de ces Etats0 Cela

permettrait èl d'autres d'exploiter le reste du rendement autorieg dans des conditions et

suivant doe reglements qui seront tabiis par l'Etat o6'tier

Ges propoi'tions portent egalement sur le principe suivant lequel les Etats o6tiers
dvelopps qui &tsbliseen't uno zone oonomique exclusive ou une zone de pecho exclusive

devront verser i Autorit internationale un part des revenus qu' ils tirent de l'exploita-
tion des ressources 'biologiques de la zone oonside; oes contributions seront redistribnes
quitahloment par l'Au'borit internationale0

Une des principales proccupations des Etats dpourvus de littoral rside dane lo fait
qu'ils devraient avoir un libre accs à la mer0 La proposition knyane, que j'ai montionne

prcO.emment en irai-tant de la question de la zone oonomique exolusive, reconnaît ¿t juste

titre: "la noessii de prendre en coxisidraiion les droits des y-s en thveloppsment sans

littoral ou sans plaieforme continentale ou avec plaie--forme &troiie, notanmnt le droit

d'acoe ¿t la mer & le droit de passage'0

La D&laraiion d'Addis Abeba es-t plus explicite ei fait sien "le principe du droit
d'acces ¿t la mer des rays af-ricains sans littoral st l'inclusion d'une telle dispoition
dans le Traita universel qui dol-t ttre ngooi lore do la Gon'frenco sur le droit de la

mr"0
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Les tradutionnalisies, qui comprennent la plupart des principaux Etats maritimes, sont
pr'ts à admettre le concept d'une zone 600nomique exclusive, asaocie à une mer territoriale
d'une largeur maximum de 12 milles marina. I]. existo toutefois une diffronce fondmnentaae
entre leur interpretation du concept de zone economique exclusive et le mrae concept tel
quo dfini par les pays on civeloppsmsxrt. La duff6renc apparaZ-t en fait irrconciliab1o.
Ce que les Etats o8tiers en dÁveloppement recherchent, c'est la eouverainet. Ce que los
tradìtioxmalîetes proposent est d6crit comme souvorainet et droits exclusifs, mais cotte
souverainete et cee droits souverains sont si fortement reetreints qu'ils deviennent en fait
des concessions.

Lorsque l'Etai c6tier est incapable d'exploiter .i maximum les captures autorisees,
il est obliga de permettre à d'mtiros Etats ei notamment à ceux qui ont rgulièrement
exploite la mame zone et consacri cies investissements importants à cot effet, do capturer
le reste de la pohe à des conditions raisonnables. Los pays en d.veloppoment, qui reven-
diquen-t une zone economique exclusive où ils pourront exercer leur eouverainet en vue
d'en explorer e-t d'en exploiter les ressources naturelles, ne paraissent pas deirewz
d'accepter une souverainet do ce type, c'est-à-dire attnue et limite. Si certains pays
doivent benéficier d'un traitement de faveur à l'gard dea captures rsiciuelles, ce sorrt
les pays en dveioppement. C'est là ce qu'entendent certains pays dsavantags lorsqu'ils
demandent que le fttur droit de la nier soit orients vers le dveloppemen-t,

La question de la zone oonomique exclusive et les positions respectives de trois
groupes: pays cotiers en dveloppemen-t, pays dsavantags, y compris les pays sans acces
à la mer ou sans plato-forme oontinen-tale, et traditionnalistes, feront l'objet cies batailles
les plus acharnees lorsqu'on s'efforcera à un accord universellement acceptable,

Et pour-tant un autre probleme s'est posa, concernant le r8le de l'autorit interna-
tionale qu'il est propose de crter pour connat-tre cies questions ìzrt&essant les noches au-.

delà de la zone economique exclusive des Etats c8tiers, Ceux qui souhaitent voir l'espace
oo&mique trai-t comme une entite, sans que l'on distinguo entre lea ressources biologiques
ei les autres ressources de la zone d.passant la juridiction nationale en matiere de rgle-
mentation de leur exploitation et de leur utilisation, souhaiteraient lee mettre toutes
sous la juridiction de l'Autorite internationale, Il pourrait otre avantageux de placer
sous uno rosponeabili centrale la r4glementa-tion en matiêre de conservation e-t de normes
d'amnagemont, ainsi que los mosuros necessaires et leur application.

Certaines de oes propositions pourront para1tre utopiques, voire hrtiques, à ceux
pour qui l'actuel droit de la mer est sacro-saint; il no faut cependant pas perdre de vue
que lea utopies d'aujourd'hui sont los lieux communs d'un lendemain olair,

J'ai offlour quelques-uns cies prob:Lmes parmi ceux que je ju lea plus pinoux, et
qui doivent 8-tre r6eolus par la 1roisimo Confrenco cies Nations Unies sur le droit de la
mer. Nous souhaitons toua que le futur droit de la mer soit tablí par un -brai-f. do carao-
tère universellement acceptable. Pour obtenir ce reultat, de nombreuses concessions
mutuelles devront otro faites et une volorzt politiquo dtermino devra se manifester pour
r4sister à la tentation d'insister sur le maintien do droits qui ont acquis autrefois,
dans do circonstances rsolues, ou de chercher à effectuer cies ohanoments exagr6nnnont
radicaux ou rvolu-tionnairee. La modfration est ncessaire do toutes parta et l'objectif
transoeriderrtal devrait 8tre reconnu comme consistant à obtenir un traite qui permette aux
nations du mondo de coopror les unes avec los autres à l'exploitation dea ressources
oceaniques, de maniere à aider à reduire les ingalits flagrantes de revenu ainsï quo les
differences enormes de niveaux de vio entre les secteurs dvelopp8e et lee secteurs on
dveloppemen-t dans le monde0
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